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AVANT-PROPOS 

La notion de « site efficace » décrit un quartier particulièrement respectueux des ressources naturelles et 
durable sur les plans économique et social, tant pendant sa phase de construction que pendant sa phase 
dʼexploitation. Le volume de trafic et sa répartition modale entre les différents moyens de transport jouent un 
rôle primordial pour la préservation des ressources naturelles

Le projet « MIPA – Gestion de la mobilité dans les processus de planification de nouveaux sites » se consacre 
à la gestion de la mobilité des personnes dans le contexte de lʼaménagement dʼun site. En gérant la mobilité, 
il est possible de réduire de manière significative le volume de trafic au sein dʼun site et de promouvoir l’usage 
des transports publics, ainsi que dʼinciter les personnes à se déplacer à vélo ou à pied. Pour quʼil prenne effet 
dès la mise en service du site, le projet de gestion de la mobilité doit être coordonné avec les infrastructures de 
transport, au sein même du site ainsi quʼà lʼextérieur de celui-ci.

Le présent manuel montre comment préparer la gestion de la mobilité depuis le stade de la planification du site 
jusquʼà sa mise en exploitation. Il détaille les acteurs à impliquer et les tâches qui leur incombent.

Il se compose de quatre parties, qui forment chacune un tout:

Structure du manuel MIPA

Intégration de la gestion de la mobilité
Intégration de la gestion de la mobilité dans la planification de sites efficaces: contenus et utilité de lʼoutil 

de gestion de la mobilité. Acteurs à impliquer, tâches dévolues.

Acteurs concernés:
Autorités (communes et cantons concernés)

Particuliers (propriétaires, maîtres dʼouvrage, investisseurs)

Exemples de sites appliquant la gestion de la mobilité
Sites existants ou en cours de planification, ayant intégré des mesures de gestion de la mobilité.

Acteurs concernés:
Autorités (communes et cantons concernés)

Particuliers (propriétaires, maîtres dʼouvrage, investisseurs)

Réglementation de la gestion de la mobilité
Marge de manœuvre des autorités pour 

 réglementer la gestion de la mobilité dans le 
processus de planification des sites

Acteurs concernés:
Autorités (communes et cantons concernés)

Concept de mobilité pour des sites efficaces
Guide à lʼintention des particuliers concernant 

lʼélaboration dʼun concept de mobilité avec propo-
sition de mesures pour la gestion de la mobilité.

 Acteurs concernés:
Particuliers  (propriétaires,  

maîtres dʼouvrage, investisseurs) 



1

1. INTRODUCTION

Ce chapitre décrit lʼimportance du rôle de la mobilité au cours du processus de conception dʼun site efficace. 
Il met lʼaccent sur la gestion de la mobilité et sur son utilité, et montre comment le concept de mobilité, en tant 
quʼoutil de planification, peut influencer lʼaménagement dʼun site.

1.1  Sites efficaces et rôle de la mobilité

La notion de « site efficace » décrit un quartier particulièrement respectueux des ressources naturelles et durable 
sur les plans économique et social, tant pendant sa phase de construction que pendant sa phase dʼexploitation. 
La Suisse connaît déjà des sites conçus et exploités de cette manière. En réalité, on rencontre de plus en plus 
souvent de tels sites, qui mettent la priorité sur le respect des ressources naturelles, visant  notamment à réduire 
la consommation dʼénergie. Mais les autres critères – efficacité économique et  acceptabilité sociale – y jouent 
aussi un rôle important.

La mobilité générée par un site se manifeste sous la forme dʼun certain volume de trafic et du choix des moyens 
de transport. Si l’on souhaite améliorer lʼefficacité du site, on devra, dʼune part, tenter de réduire le volume de 
trafic1 et dʼautre part, inciter les utilisateurs à privilégier les transports publics (TP), ou encore à se déplacer à 
vélo ou à pied.

Pour ce faire, il dispose des éléments qui font partie des facteurs d’influence suivants:

Site

 ■ Emplacement du site (situation centrale ou région rurale, types d’affectations dans les secteurs  
environnants)

 ■ Taille (surface brute de plancher existante, densité du bâti)

 ■ Affectations du sol actuelles

Infrastructure

 ■ Qualité du réseau de rues ou routes, de lignes de TP, de pistes cyclables et dʼitinéraires piétonniers dans 
le site et ses environs.

 ■ Infrastructure de desserte sur le site: nombre de places de stationnement pour voitures et pour vélos, 
itinéraires piétonniers ou cyclistes internes au site.

Gestion de la mobilité 

 ■ Diverses mesures à prendre dans le cadre dʼun concept de mobilité.

1  Cet objectif-là nʼest pas toujours voulu par le promoteur, ni possible à atteindre. En effet, le volume de trafic est aussi un indicateur du 
succès que rencontre un site. Cʼest le cas notamment dʼun site qui offre, à part des logements et des bureaux, aussi des commerces de 
détail, des restaurants, des cinémas – toutes activités qui attirent de la clientèle.
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1.2  Utilité dʼune gestion de la mobilité dans le site

Dans le projet MIPA, on utilise la définition suivante de la gestion de la mobilité dans le site2:

« La gestion de la mobilité dans le site se concentre sur les besoins de mobilité et les processus de transports 
générés par les activités qui se déroulent sur le site. Lʼobjectif est dʼinfluencer ces besoins et processus dans 
le sens dʼune meilleure efficacité sur les plans de lʼenvironnement, de la société et de lʼéconomie. Pour ce 
faire, il faut que les acteurs du site s’impliquent activement dans la gestion de la mobilité. En effet, suivant les 
décisions et les mesures que ces acteurs prennent dans leur propre sphère dʼinfluence, ils peuvent contribuer 
significativement à la réalisation des objectifs dʼefficacité. Ces acteurs peuvent être soutenus dans leurs efforts 
par les autorités et les prestataires de mobilité3, tant au stade de la conception des mesures quʼà celui de leur 
mise en œuvre. »

Les principaux acteurs dʼun site peuvent tirer les bénéfices suivants dʼune bonne gestion de la mobilité dans  
le site: 

Autorités (commune et canton concernés)

 ■ Les utilisateurs du site satisfont leurs besoins de mobilité dʼune manière plus économe en énergie que 
ceux de sites comparables ne disposant pas dʼun système de gestion de la mobilité.

 ■ Le volume de trafic généré par les utilisateurs du site est bien absorbé par les réseaux de transport multi-
modaux des zones environnantes.

 ■ Les autorités nʼont que peu dʼinvestissements à consentir dans les réseaux de transport multimodaux – 
parfois même aucun.

 ■ Il nʼest pas nécessaire de réserver des terrains pour construire de nouvelles infrastructures de transport.

 ■ Les valeurs limites dʼémission de polluants atmosphériques ou de bruit sont respectées, et ce, malgré 
lʼaugmentation du volume de trafic.

 ■ Les espaces extérieurs deviennent plus agréables à vivre.

Acteurs responsables de lʼaménagement du site – Particuliers  
(propriétaires, maître dʼouvrage,  investisseurs)

 ■ En raison de la diminution du nombre de places de stationnement pour voitures, les coûts de construction 
et dʼexploitation peuvent être réduits.

 ■ Les terrains ainsi gagnés peuvent être utilisés de manière plus rentable.

 ■ Des mesures spécifiques permettent dʼaccéder au site par différents moyens de transport (TP, pistes cyc-
lables, itinéraires piétonniers), ce qui contribue notablement à améliorer le confort des utilisateurs du site.

 ■ Sur le plan de la promotion immobilière, les acteurs peuvent bénéficier dʼune bonne image du site pour 
attirer des locataires ou des acheteurs, ce qui se révèlera déterminant dans une situation concurrentielle 
avec dʼautres sites.

 ■ Grâce au système de gestion de la mobilité, les particuliers ont l’assurance de remplir les exigences fixées 
par les autorités, ce qui facilitera lʼattribution du permis de construire et permettra dʼavancer le moment de 
la mise en service du site.

2  Cette définition sʼinspire de celle dʼune autre étude intitulée «Mobilitätsmanagement in Betrieben – Motive und Wirksamkeit» (gestion  
de la mobilité dans les entreprises – thèmes et efficacité), effectué par synergo-Tensor AG dans le cadre du mandat de recherche  
SVI 2004/045, Zurich, septembre 2008.

3 On entend par la notion de « prestataires de mobilité » autant des entreprises de transports publics, des organisations de partage 
de  voitures, des entreprises de location de véhicules ou des entreprises de taxis, que – au sens large – des organisations faisant la 
 promotion de lʼutilisation du vélo ou des déplacements à pied.
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Utilisateurs du site (habitants, employés, clients, etc.)

 ■ Grâce à la gestion de la mobilité, les utilisateurs du site bénéficient dʼune offre diversifiée en moyens de 
transport. Ainsi, ils peuvent choisir le moyen le plus efficace en termes dʼenvironnement et dʼénergie pour 
se rendre sur le site. Ils ont aussi la possibilité de satisfaire leurs besoins de mobilité sans accroître de 
manière substantielle les volumes de trafic.

 ■ Cela leur permet de faire baisser leurs propres coûts de mobilité, ainsi que leur consommation dʼénergie et 
donc de réduire leurs émissions de polluants et de gaz à effet de serre.

 ■ Sʼils se préoccupent de la protection de lʼenvironnement, ils seront satisfaits de vivre dans un site qui se 
fonde justement sur ces valeurs.

 1.3  Le concept de mobilité, un instrument de planification

Pour pouvoir gérer efficacement les questions de mobilité sur un site, il est nécessaire dʼétablir un concept 
de mobilité qui servira dʼinstrument de planification. Cet instrument permettra aux acteurs responsables de la 
gestion de la mobilité de concevoir des mesures, de les exploiter, dʼen surveiller le déroulement et dʼen  mesurer 
lʼefficacité. En règle générale, un tel concept de mobilité fait partie intégrante dʼune demande de permis de 
construire4. Il permet aux autorités de vérifier que les questions de mobilité seront gérées conformément aux 
objectifs fixés, tant au stade de la conception des mesures que de leur mise en œuvre. 

Les chapitres ci-après traiteront successivement des points suivants

 ■ structure dʼun concept de mobilité et contenus à prendre en compte (chap. 2)

 ■ principales mesures dʼun système de gestion de la mobilité spécifique à un site (chap. 3, annexe A-I)

 ■ monitoring et contrôle de lʼefficacité des mesures (chap. 4)

 ■ attributions du Mobility manager responsable du site (chap. 5, annexe A-II)

2.  ELÉMENTS DU CONCEPT DE MOBILITÉ ET PROCÉDURE À SUIVRE

Ce chapitre décrit les éléments à prendre en compte et la procédure à suivre pour élaborer un concept de 
 mobilité dans le but dʼaccroître lʼefficacité des sites.

2.1  Vue dʼensemble

La figure ci-après présente les éléments qui doivent obligatoirement être traités dans un concept de mobilité 
(champs à fond bleu foncé). Dʼautres opérations doivent se dérouler dans ce contexte, à lʼamont et à lʼaval du 
processus dʼélaboration du concept proprement dit (champs à fond bleu clair).

En règle générale, le concept de mobilité fait partie intégrante de la demande de permis de construire  concernant 
le premier bâtiment (ou secteur). Mais le concept de mobilité doit porter sur lʼensemble du site lorsquʼil entrera 
en service, c.-à-d. couvrir tous les secteurs, avec tous leurs bâtiments, ainsi que les espaces extérieurs qui les 
environnent.
 

  4 Le manuel MIPA intitulé « Réglementation de la gestion de la mobilité » traite de cette question de manière détaillée.
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Figure  2.1: Concept de mobilité pour des sites efficaces – éléments principaux et procédure à suivre

PROCÉDURE À SUIVRE PRINCIPAUX ÉLÉMENTS À TRAITER
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Analyser les facteurs  
d’influence

■ Identifier la situation et la taille du site, ainsi que ses différentes affectations.
■ Analyser les infrastructures de desserte actuelles et planifiées.
■ Identifier les infrastructures de transport internes au site, ainsi que les 

 exigences ou projets des autorités à ce sujet.

Identifier les potentiels et 
 définir les objectifs

■ Déterminer les volumes de trafic et la répartition modale avant gestion de la 
mobilité.

■ Déduire des objectifs tant quantitatifs que qualitatifs en rapport avec la 
répartition modale, l’efficacité énergétique, la rentabilité économique et 
l’acceptabilité sociale.

Développer et adopter un 
 ensemble des mesures

■ Sélectionner des mesures tirées du système de gestion de la mobilité, puis 
décrire ces mesures sur la base d’une grille de critères.

■ Si nécessaire, modifier la conception des infrastructures de transport au sein  
du site.

■ Adopter les mesures au sein du groupe de projet.

Elaborer le concept de 
 monitoring et les modalités de 

contrôle de l’efficacité

■ Etablir le jeu d'indicateurs servant au monitoring.
■ Identifier les méthodologies de contrôle de l'efficacité.
■ Définir la périodicité du monitoring et des contrôles d'efficacité.

Définir l’organisation de 
projet pour la mise en place et 

l’exploitation

■ Définir les instances du projet et attribuer les responsabilités pour la mise en 
place et l’exploitation du système de gestion de la mobilité (y c. monitoring et 
contrôle de l’efficacité).

■ Rédiger le cahier des charges du Mobility manager responsable du site.

Présenter les coûts et assurer  
le financement

■	 Présenter les coûts liés à la détermination et à l'exploitation du système de 
gestion de la mobilité (y c. monitoring et contrôle de l'efficacité).

■	 Assurer le financement.

Faire approuver le concept de 
mobilité spécifique au site

■ Prendre une décision ferme sur le concept de mobilité dans le cercle des 
acteurs impliqués.

■ Présenter le concept aux autorités d’octroi du permis de construire dans le 
cadre d’un examen préalable; réviser le concept si nécessaire.

■ Présenter la demande de permis de construire accompagnée du concept de 
mobilité, et faire valider ce dernier.

Mettre en place, exploiter et 
 adapter en permanence la 

gestion de la mobilité spécifique 
au site

■ Mettre en place, exploiter, évaluer et adapter régulièrement le système de 
gestion de la mobilité en tenant compte des contenus définis dans le concept 
de mobilité.

■ Rendre compte périodiquement de l’avancement des travaux, tant à l’interne 
que face à l’extérieur (aux autorités compétentes).

















Source: Manuel MIPA « Concept de mobilité pour des sites efficaces »
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2.2  Principaux éléments dʼun concept de mobilité

Les explications qui suivent se rapportent au schéma de la figure 2.1 représentant la procédure à suivre. 

2.2.1 Déterminer lʼorganisation du projet

Avant de se lancer dans lʼétude du concept de mobilité, le maître dʼouvrage devrait déterminer lʼorganisation du 
projet. Pour ce faire, il devra tenir compte des principaux aspects suivants:

Composition du groupe de projet
Il sʼagit dʼintégrer dans ce groupe les personnes assumant les fonctions suivantes:
a) Représentation du maître dʼouvrage (chef de projet)
b) Spécialistes6 de la gestion de la mobilité au niveau des sites (mandataire pour lʼélaboration du concept 
 de mobilité)
c) Architectes ou aménagistes mandatés pour rédiger la demande de permis de construire7

d) Responsable de la planification du site ou directeur de lʼorganisme dʼaménagement du site (sʼil existe)
e) Bureau de promotion immobilière responsable de la recherche de locataires ou dʼacheteurs (sʼil existe)
f) Propriétaires ou locataires de surfaces (sʼils sont déjà connus)

Les institutions nommées aux points c) à f) peuvent être soit intégrées dans un groupe dʼaccompagnement, 
appelé à se prononcer lors des principales étapes du processus dʼélaboration du concept, selon un  programme 
prédéfini, soit servir dʼinterlocuteurs principaux pour le mandataire chargé dʼétudier le concept de mobilité, 
 notamment lorsquʼil sʼagit de cautionner les mesures proposées. 

Echéancier du projet 
Les étapes décrites dans le schéma de la figure 2.1 doivent être structurées dans le temps. Une attention 
particulière doit être portée à la synchronisation entre les étapes du concept de mobilité et les étapes de la 
 demande du permis de construire. Il faut notamment sʼassurer que les mesures relatives aux objets à construire 
proposées dans le cadre de la gestion de la mobilité soient intégrées dans les plans de la demande de permis 
de construire (cf. aussi chap. 3 et annexe A-I).

Suivant la taille et la complexité du site, il faut compter entre 6 et 12 mois de travail pour élaborer le concept de 
mobilité (y c. lʼexamen préalable du dossier par les autorités dʼoctroi du permis de construire). 

5 Le manuel MIPA intitulé « Réglementation de la gestion de la mobilité » traite de cette question de manière détaillée.
6 Par le terme de « spécialiste », on entend, dʼune part, des bureaux privés offrant des compétences dans le domaine de la gestion de  

la mobilité au niveau des sites, dʼautre part, des experts dʼadministrations cantonales ou communales auxquels on peut faire appel 
directement pour des conseils. Pour obtenir des informations à ce sujet, on sʼadressera au service des bâtiments ou de lʼaménagement 
du territoire ou au service des ponts et chaussées de la commune ou du canton concerné.

7 Si le maître de lʼouvrage a lʼintention de construire le site en suivant les indications de la SIA dans son cahier technique 2040 (La voie 
SIA vers lʼefficacité énergétique, édition 2011), il devra faire appel à des architectes ou des aménagistes spécialisés dans ce domaine.

Les éléments-clés du système de gestion de la mobilité sont déterminés dans des processus de plani-
fication antérieurs à la demande de permis de construire. Il est utile que les particuliers (propriétaire, 
maître dʼouvrage et investisseurs) puisse participer activement à cette planification, à ce stade déjà. 

Dans lʼidéal, il serait bon que la nécessité dʼétablir un concept de mobilité sʼimpose déjà au cours de 
 processus de planification antérieurs. Une première base pour la réglementation5 de la gestion de la mobilité 
peut être élaborée à un stade précoce du processus par le biais de mandats dʼétude ou de concours dʼidées. 
Pour réglementer le concept de mobilité sur le plan juridique et le rendre contraignant pour les particuliers, 
il faut passer par un plan dʼaffectation spécial, lequel fixe des exigences spécifiques. Il est capital que le les 
particuliers puissent être impliqués et puissent participer activement aux travaux, et ce, aux deux stades du 
processus de planification. 
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2.2.2 Analyser les facteurs d’influence

En sus du système de gestion de la mobilité, les facteurs dʼinfluence déterminant le volume de trafic et le choix 
des modes de transport sont, dʼune part, le site proprement dit, dʼautre part, les infrastructures de transport 
disponibles8. Les principales conditions générales qui détermineront les contours du futur système de gestion 
de la mobilité sont justement les spécifications du site et des réseaux dʼinfrastructures. Les aspects ci-dessous 
devront être analysés.

Facteur dʼinfluence lié au site

Principaux éléments à prendre en compte:
a) Emplacement du site9

b) Taille du site (en m2 de surface brute de plancher [SBP] ou de surface dʼactivités)
c) Affectations prévues (en m2 de surface brute de plancher [SBP] ou de surface dʼactivités)

➡ Les surfaces identifiées aux points b) et c) permettent dʼestimer le nombre de personnes par groupe 
dʼutilisateurs dʼune manière suffisamment précise pour calculer les volumes de trafic qui en découleront.

Facteur dʼinfluence lié aux infrastructures de transport

Desserte multimodale: 
Il sʼagit de tenir compte des éléments suivants qui caractérisent les réseaux actuels et les éventuelles planifica-
tions en cours dans les environs du site:
a) réseau routier (avec ses nuisances) et offre de places de stationnement aux alentours du site10

b) qualité de la desserte en transports publics11 (lignes de bus, tram ou train et leurs arrêts à proximité du
 site, distances entre ces arrêts et le site ainsi que temps de parcours à pied, cadence des passages de 
 véhicules, etc.)
c) qualité des réseaux de pistes cyclables et dʼitinéraires piétonniers12 (liaisons directes et sans obstacles pour  
 atteindre le site, éventuels points noirs, etc.)

Infrastructure de desserte sur le site
Principaux éléments à prendre en compte:
a) Nombre de places de stationnement pour véhicules à disposition des usagers du site13

b) Nombre de places de stationnement pour vélos à disposition des usagers du site14

c) Liaisons piétonnes et cyclistes planifiées sur le site lui-même.

Remarques importantes à ce sujet: 

 ■ Dans lʼidéal, les mesures proposées dans le concept de mobilité devraient permettre de réduire le nombre 
de places de stationnement pour véhicules au minimum exigé par les autorités. 

8 Le manuel MIPA « Intégration de la gestion de la mobilité » fournit des indications sur les facteurs dʼinfluence et leurs éléments, ainsi que 
sur leurs relations réciproques.

9 Il ne sʼagit pas ici de décrire le système de desserte du site, mais dʼévaluer lʼinfluence du bassin de population et des activités 
 environnantes sur le site. 
Une telle évaluation sʼimpose sʼil est prévu dʼinstaller sur le site des activités attirant une large clientèle. Si tel est le cas, le bassin 
 géographique à prendre en considération est souvent très vaste.

10 Il est important dʼanalyser les possibilités de stationnement dans les quartiers entourant le site. Cela permet dʼidentifier le risque que les 
utilisateurs potentiels détournent les restrictions de stationnement sur le site en allant parquer leur véhicule dans les alentours du site.  
Si ce risque est avéré, il sʼagit de prendre, dans le cadre de la gestion de la mobilité, des décisions adaptées pour y faire face.

11 Un moyen simplifié de déterminer la qualité de desserte en transports publics est de consulter la classification des sites établie par 
lʼOffice fédéral du développement territorial. Ce document peut être consulté en suivant le lien: map.are.admin.ch >> Inscrire lʼadresse 
dans le champ de recherche et cocher « Qualité de desserte par TP ARE » (la légende est disponible sous « i »). Il fout toutefois savoir 
que les projets dʼextension de lʼoffre en TP ne sont pas pris en compte dans cette classification.

12 Sʼagissant du réseau de pistes cyclables, le critère de la sécurité est déterminant pour estimer la fréquentation potentielle. Ce point est 
en effet décisif pour les utilisateurs, qui en tiendront compte avant dʼutiliser leur vélo dans les faits. Par ailleurs, il faut prendre en consi-
dération quʼune forte proportion des utilisateurs est probablement inexpérimentée en matière de comportement dans le trafic.

13 En général, ce nombre correspond aux exigences des autorités, qui, elles-mêmes, se fondent sur les normes VSS.
14 Voir note 13.
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 ■ Lorsque le propriétaire ou le maître dʼouvrage souhaite dʼemblée réduire, pour différentes raisons, le 
 nombre de places de stationnement à un niveau en dessous du nombre minimal requis, il peut sʼappuyer 
sur le concept de mobilité pour convaincre les pouvoirs publics que le supplément de trafic généré par 
le site peut être absorbé sans que les utilisateurs nʼutilisent les places situées à lʼextérieur du site, ni ne 
circulent interminablement dans les rues avoisinantes à la recherche dʼune place de parc. 

➡  Il est possible de calculer le volume de trafic et la répartition multimodale sur la base de la qualité de des-
serte multimodale et des données relatives aux infrastructures locales (notamment le nombre prévu de places 
de stationnement pour voitures).

2.2.3 Identifier les potentiels et définir les objectifs

A ce stade, il sʼagit de se concentrer sur les éléments suivants:

Estimation des volumes de trafic et de la répartition modale

Ces données peuvent être déduites des paramètres de base déterminés précédemment.
En général, il suffit de déterminer le nombre de trajets15 par unité de temps (valeurs annuelles moyennes, 
 valeurs quotidiennes avec priorité sur les heures de pointe), générés par les utilisateurs du site lorsque ce 
 dernier est en pleine activité.
Cependant, ce calcul ne suffit plus sʼil est question de faire baisser la consommation dʼénergie due aux  transports 
ou de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Dans ce cas, il sʼagit de déterminer le kilométrage total 
effectué par personne ou par véhicule16, ou le kilométrage par type dʼaffectation.  

Déduire les potentiels de réduction de trafic et/ou de changement de mode de transport, et fixer des 
objectifs en conséquence

Dans le meilleur des cas, le concept de mobilité se fixera comme objectifs dʼexploiter tout le potentiel de 
 réduction du trafic ou de transfert modal (TIM vers TP, vélo ou déplacements à pied); sʼil vise une stratégie 
prudente, il visera des objectifs moins ambitieux.
Les objectifs peuvent porter sur différents aspects de la problématique. Il est utile de fixer également des 
 objectifs quantitatifs; cela permet de préparer le monitoring et de disposer dʼune référence pour lʼévaluation 
de lʼefficacité. Lʼhorizon de référence pour la détermination des objectifs est le moment où le site commence à 
fonctionner à sa pleine capacité. Pour rédiger ces objectifs, il faut tenir compte des aspects suivants:

Trafic (généré par les utilisateurs du site)

Exemples dʼobjectifs:

 ■ La mise en œuvre du système de gestion de la mobilité permet de réduire le nombre de trajets par an 
effectués en TIM à un maximum de XY.

 ■ La mise en œuvre du système de gestion de la mobilité permet dʼatteindre un taux maximal de TIM de  
XY % par rapport au volume total de déplacements.

15 Zur Berechnung der Fahrtenzahl vgl. z.B. Stadt Zürich, Leitfaden Fahrtenmodell – eine Planungshilfe, Zürich, Januar 2007.
16  Für die Berechnung kann auf eine entsprechende Rechenhilfe aus dem Projekt «2000-Watt-Areale» von EnergieSchweiz für  Gemeinden 

zurückgegriffen werden, www.2000watt.ch/gebaeude-areale-quartiere/2000-watt-areale/ (Abfrage 19.12.2013).
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Consommation dʼénergie ou émissions de CO2 (par les utilisateurs du site)

Exemples dʼobjectifs:

 ■ Formulations analogues aux objectifs en termes de trafic, avec les adaptations qui sʼimposent.

Rentabilité

Exemples dʼobjectifs:

 ■ Les coûts générés par la mise en place et lʼexploitation du système de gestion de la mobilité ne doivent 
pas être plus élevés que les frais annuels économisés par la réduction des infrastructures locales de 
 desserte sur site. 

Acceptabilité sociale

Exemples dʼobjectifs:

 ■ Tous les utilisateurs du site peuvent satisfaire leurs besoins de déplacements de manière équilibrée, grâce 
aux mesures prises dans le cadre du système de gestion de la mobilité. Il sʼagit dʼune prestation offerte sur 
le site. La majorité des utilisateurs ou groupes dʼutilisateurs est satisfaite des mesures prises, voire très 
satisfaite.

 

2.2.4 Développer et adopter un ensemble de mesures

Pour la sélection des mesures, on se base sur les résultats des étapes antérieures de planification. Il est 
 notamment de première importance que les mesures proposées soient vraiment conçues en fonction des 
 groupes dʼutilisateurs potentiels et répondent précisément à leurs besoins de déplacement effectifs (p.ex.: trafic 
pendulaire, relations commerciales, trafic des clients). Les mesures seront détaillées sous forme dʼune fiche de 
données (cf. annexe A-I).

Le programme de mesures adapté aux besoins du site constitue le cœur du concept de mobilité. Il est donc parti-
culièrement important quʼil puisse être avalisé par les instances du projet (y c. par le groupe dʼaccompagnement).

Les mesures doivent être coordonnées avec les projets dʼinfrastructures à lʼétude sur le site. Si lʼobjectif est 
que le site soit efficace, sur le plan de la maîtrise du trafic également, il faudrait en tout cas que le nombre de 
places de stationnement ne soit pas plus élevé que les strictes exigences légales – le mieux étant quʼil soit 
même inférieur à cette norme.

Le chapitre 3 et lʼannexe A-I présentent une palette des principales mesures envisageables pour gérer la 
 mobilité dans le site.
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2.2.5 Elaborer les règles de monitoring et les modalités de contrôle de lʼefficacité

Si des objectifs quantitatifs ont été fixés dans le cadre de la gestion de la mobilité, il est dʼautant plus important 
de prévoir un système de mesure permettant de vérifier si ces objectifs sont atteints. Celui-ci devra être étudié 
dès le stade de lʼétablissement du concept de mobilité, et aborder les deux aspects suivants:

Monitoring
Le monitoring est un dispositif de collecte de données permettant de contrôler lʼefficacité des mesures  engagées, 
en regard des objectifs fixés. Ce dispositif est composé dʼune série dʼindicateurs mesurables, à propos desquels 
des données quantitatives peuvent être collectées. Ces indicateurs peuvent être spécifiques aux différentes 
mesures proposées dans le programme de gestion de la mobilité, mais ce nʼest pas une nécessité absolue. Le 
chapitre 4.1 présente une sélection des principaux indicateurs utilisables. 

Contrôle de lʼefficacité
Le contrôle de lʼefficacité des mesures se fonde sur les données collectées par le dispositif de monitoring. Il est 
conçu pour pouvoir directement mesurer le taux de réalisation des objectifs fixés. Dans les sites qui se veulent 
efficaces, il est capital de mesurer le degré de réalisation des objectifs principalement dans le domaine de la 
circulation et des transports, ainsi que dans celui de la consommation dʼénergie et des émissions de CO2

17. Il 
est toutefois recommandé de contrôler également lʼefficacité des mesures dans les domaines de la rentabilité 
économique et de lʼacceptabilité sociale. Le chapitre 4.2 fait le tour des principales méthodologies utilisables 
pour effectuer un tel contrôle.

2.2.6 Définir lʼorganisation de projet pour la mise en place et lʼexploitation du système de gestion de  
 la mobilité

Pour concrétiser plus facilement les mesures proposées dans le système de gestion de la mobilité, il vaut 
 mieux définir le plus clairement possible les instances chargées de la mise en œuvre et de lʼexploitation de ces 
 mesures au sein du site.
Il sʼagit également de nommer les organes qui seront chargés du monitoring, du contrôle de lʼefficacité et de la 
rédaction des rapports successifs (si les autorités le demandent). 

Mise en place des mesures
Les utilisateurs doivent pouvoir bénéficier des mesures mises en place dès lʼentrée en fonction du site  terminé – ou 
de secteurs achevés. Par conséquent ces mesures doivent être introduites au fur et à mesure de lʼavancement de 
la construction des bâtiments. En dʼautres termes, les instances chargées de la construction des immeubles (pro-
priétaire, maître dʼouvrage, etc.) sont aussi celles qui sont responsables de la mise en œuvre des mesures. Elles 
peuvent cependant déléguer cette responsabilité à dʼautres organes. Il est toutefois de la première importance 
quʼune instance soit désignée pour assumer la responsabilité générale de la concrétisation des mesures. 

17 Il est certain que les autorités dʼoctroi du permis de construire vont imposer le contrôle de lʼefficacité des mesures dans le domaine de 
la circulation et des transports; il est probable quʼelles le fassent aussi dans le domaine de lʼénergie. Cf. également le manuel MIPA « 
Réglementation de la gestion de la mobilité ». 

Le certificat « Sites 2000 watts » permet de récompenser les zones urbanisées qui adoptent un compor-
tement conforme aux principes du développement durable en termes dʼutilisation des ressources pour la 
construction, lʼexploitation ou la rénovation de bâtiments, et de mobilité engendrée par lʼexploitation de 
ces bâtiments. Ce certificat est élaboré sur la base du label Cité de lʼénergie bien connu, décerné aux 
 communes, et du guide « La voie SIA vers lʼefficacité énergétique » applicable aux bâtiments. Il est attribué 
par l’Association Cité de l’énergie, pour une période limitée, et doit être renouvelé périodiquement. Pour 
obtenir plus dʼinformations à ce sujet, se référer au site suivant:
www.2000watt.ch/fr/batiments-et-sites/sites-2000-watts

CERTIFICAT POUR LES SITES 2000 WATTS
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Exploitation des mesures
En réalité, lʼattribution des responsabilités de mise en œuvre des mesures de gestion de la mobilité dépend de 
la nature de celles-ci.
Certaines mesures pourront être centralisées. On pense à la maintenance et à la garantie de qualité des 
places de stationnement pour vélos (emplacement, dispositifs de sécurité, abris contre les intempéries) ou au 
prélèvement des taxes de stationnement dans des parkings exploités de manière centralisée. Dans ces cas, la 
responsabilité pourrait incomber à lʼagence immobilière, par exemple.
Dans dʼautres cas, les mesures pourront être gérées de manière décentralisée, notamment par les bailleurs de 
surfaces dʼactivités. Il pourrait sʼagir, p.ex., dʼattribuer des avantages financiers à des employés, pour les inciter 
à modifier leurs habitudes en matière de mobilité (p.ex. en contribuant à lʼachat dʼun abonnement aux transports 
publics). De telles mesures décentralisées doivent être proposées aux futurs locataires sous une forme contrac-
tuelle, avant leur emménagement sur le site.
Mais même dans ces cas-là, il est conseillé au propriétaire ou au maître dʼouvrage de nommer une instance qui 
assume la responsabilité générale de la mise en œuvre. 

Monitoring et contrôle de lʼefficacité (y c. rédaction de rapports à lʼintention des pouvoirs publics)
Dans le cas du monitoring et du contrôle de lʼefficacité, il est également recommandé dʼattribuer la  responsabilité 
de ces activités à une seule instance, et de ne pas encombrer les locataires de ces tâches.
De même, il est conseillé au propriétaire ou au maître dʼouvrage de nommer une instance qui assume la 
 responsabilité générale de la mise en œuvre. 

Le projet MIPA propose dʼinstituer un poste de Mobility manager responsable du site, qui assumerait à la fois la 
tâche de mettre en place et dʼexploiter les mesures de gestion de la mobilité, et celle dʼorganiser le déroulement 
du monitoring et du contrôle de lʼefficacité (cf. aussi chap. 5). 

2.2.7 Présenter les coûts et assurer le financement

La mise en place des mesures et leur exploitation, ainsi que lʼorganisation et le déroulement des opérations de 
monitoring et de contrôle de lʼefficacité ont un certain coût. Il sʼagit dʼévaluer ces coûts car ils devront être pris 
en compte dans le budget global couvrant les phases de conception, de construction et dʼexploitation du projet 
immobilier.
Pour couvrir ces frais, il faudra étudier diverses possibilités de financement, parmi lesquelles on peut citer 
 notamment:

 ■ le financement direct par le propriétaire ou le maître dʼouvrage

 ■ le préfinancement par le propriétaire ou le maître dʼouvrage, puis le refinancement par des sources de 
revenus, telles que taxes de stationnement, loyers, etc.

 ■ éventuellement, le financement partiel de mesures par les pouvoirs publics ou des prestataires de mobilité

Il est important que le financement apparaisse déjà dans le concept de mobilité de la façon la plus  contraignante 
possible. Cela permet de montrer aux autorités que le concept de mobilité nʼest pas un simple « chiffon de 
papier ».
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2.2.8 Faire approuver le concept de mobilité relatif au site

Une fois établi, le concept de mobilité doit être approuvé par les instances dʼorganisation du projet. Il sʼagit 
dʼassocier à cette procédure les décideurs qui ne seraient pas intégrés formellement dans la structure du projet.

Si le concept de mobilité doit faire partie intégrante de la demande de permis de construire, il est utile de le 
 présenter – formellement ou informellement – pour examen préalable aux autorités compétentes de la  commune 
concernée, et ce, avant le dépôt de la demande. Il faut compter un délai suffisant entre cet examen et le dépôt 
de la demande de manière à pouvoir, si nécessaire, réviser le concept en fonction des remarques. 

2.2.9 Mettre en place, exploiter et adapter en permanence la gestion de la mobilité spécifique au site

Une fois approuvé formellement, le concept de mobilité constitue le fondement pour la mise en place et 
lʼexploitation des mesures qui en découlent.

Il est véritablement un instrument de planification. Au moment de lʼétablissement du concept, la « future réalité » 
est encore, dans une certaine mesure, insaisissable. Lors de la phase dʼexploitation des mesures de gestion 
de la mobilité, il sʼagira de se souvenir de ce fait, et donc, de vérifier continuellement leur pertinence – et de les 
réviser si nécessaire.

3 MESURES DE GESTION DE LA MOBILITÉ DANS LE SITE

Ce sont les mesures qui forment le corps principal dʼun système de gestion de la mobilité.
Le tableau qui suit présente une panoplie non exhaustive de mesures pouvant être mises en œuvre pour gérer 
la mobilité dans le site. Ce sont des mesures standard qui doivent être étudiées pour tous les sites offrant des 
affectations mixtes. Elles sont décrites en détail à lʼannexe A-I.

Dans certains cas, il est utile dʼétudier dʼautres mesures complémentaires à celles-ci.

N° Mesure Catégorie de mesure

Construction Incitation Information Service Action

M1 Places de stationnement pour vélos x

M2 Emplacements pour l’autopartage x

M3 Gestion des espaces de 
stationnement

x

M4 Dossier d'information sur la 
mobilité

x

M5 Site internet sur la mobilité x

M6 Bon de mobilité pour les résidents x

M7 Prêt de vélos / bikesharing x

M8 Incitation au transfert modal pour 
les employés

x

M9 Utilisation de l’autopartage x

M10 Instruments de sensibilisation x

M11 Dépôt pour service de livraison 
à domicile

x

Tableau 3.1: Mesures de gestion de la mobilité dans le site, classées par catégorie
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3.1  Genre et fonctions des mesures

Il est possible de regrouper les mesures en différentes catégories. Remarques à ce sujet:

Construction
On classe dans cette catégorie toutes les mesures qui nécessitent la construction de nouvelles infrastructures. Il 
sʼagit donc de réserver des surfaces pour ces ouvrages, déjà au stade de la planification du site. La construction 
et lʼexploitation de ces ouvrages sont du ressort des instances responsables de lʼaménagement du site (p.ex.: 
régie immobilière); elles sont donc centralisées.

Incitations
Les mesures dʼincitation peuvent soit inviter lʼusager à agir, soit le pousser à renoncer à un comportement. Elles 
sont typiques dʼun système de gestion de la mobilité, tant au niveau dʼun site quʼà celui dʼune entreprise. Les 
 incitations sont le plus souvent dʼordre financier; elles visent à réduire lʼutilisation de la voiture (et, par  conséquent 
des places de parc) et à pousser les usagers à se déplacer en transports publics ou à vélo. La mise en place 
de ces mesures est du ressort des instances responsables de lʼaménagement du site, donc  centralisée. Par 
contre, leur exploitation est souvent décentralisée, prise en charge notamment par les  locataires des  surfaces 
dʼactivités. 

Information
Pour que les utilisateurs dʼun site en viennent à lʼidée quʼils pourraient se rendre sur place par dʼautres moyens 
de transport que dʼhabitude, il faut les informer des différentes mesures prises dans le cadre de la gestion 
de la mobilité, mais aussi de lʼoffre en moyens de transport (p.ex.: lignes de TP, pistes cyclables, itinéraires 
piétonniers) La mise en place et lʼexploitation de ces mesures sont du ressort des instances responsables de 
lʼaménagement du site (p.ex.: régie immobilière); elles sont donc centralisées.

Services 
Dans cette catégorie, on classe les mesures qui équivalent à un service rendu aux utilisateurs du site. Ces 
 mesures contribuent à valoriser la palette des moyens de transports à disposition, puisque le site offre  justement 
une telle diversité de services. La mise en place et lʼexploitation de ces mesures sont du ressort des instances 
responsables de lʼaménagement du site (p.ex.: régie immobilière); elles sont donc centralisées.

Actions
La catégorie des actions comprend toutes les mesures destinées à sensibiliser les différents groupes 
dʼutilisateurs sur le thème de la mobilité. Ces actions de sensibilisation peuvent être très diverses, dans leur 
type comme dans leur durée. La mise en place et lʼexploitation de ces mesures sont du ressort des instances 
responsables de lʼaménagement du site (p.ex.: régie immobilière); elles sont donc centralisées.



13

3.2  Mesures classées par types dʼutilisateurs

Pour choisir le type de mesures à privilégier, il faut aussi analyser la composition des groupes dʼutilisateurs du 
site. Le tableau ci-après classe les mêmes mesures par groupe dʼutilisateurs impliqués.

4. MONITORING ET CONTRÔLE DE LʼEFFICACITÉ

Ce chapitre aborde les principaux indicateurs utilisables dans le monitoring et présente les différentes méthodes 
envisageables pour contrôler lʼefficacité des mesures mises en place par le système de gestion de la mobilité 
dans le site.

4.1  Monitoring

Le monitoring est un dispositif de collecte de données permettant de contrôler lʼefficacité des mesures  engagées, 
en regard des objectifs fixés. Ce dispositif est composé dʼune série dʼindicateurs permettant de collecter des 
données mesurables.

Le tableau qui suit présente une sélection des principaux indicateurs utilisables. Le choix définitif des indicateurs 
sélectionnés dans chaque cas particulier dépend principalement des objectifs fixés, ainsi que des exigences 
posées par les pouvoirs publics.

N° Mesure Groupes d'utilisateurs

Habitants Employés Clients Visiteurs

M1 Places de stationnement pour 
vélos

x x x x

M2 Emplacements pour l’autopartage x x

M3 Gestion des espaces de 
stationnement

x x x x

M4 Dossier d'information sur la 
mobilité

x x

M5 Site internet sur la mobilité x x x x

M6 Bon de mobilité pour les résidents x

M7 Prêt de vélos / bikesharing x x x x

M8 Incitation au transfert modal pour 
les employés

x

M9 Utilisation de l’autopartage x x x x

M10 Instruments de sensibilisation x x x x

M11 Dépôt pour service de livraison 
à domicile

x x

Tableau 3.2: Mesures de gestion de la mobilité dans le site, classées par groupe dʼutilisateurs
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Thème / indicateur Unité de mesure Commentaires

Volume de trafic, répartition modale
Nombre de personnes Nb de personnes présentes sur le 

site pendant une unité de temps
Données saisies par des moyens tech-
niques à certains endroits précis sur le site 
(p.ex.: entrées dʼimmeubles) ou données 
fournies par les locataires de surfaces 
dʼactivités (p.ex.: nb de tickets de caisse 
dans les commerces).

 ■ Fournit les premiers points de repère 
pour calculer les volumes de trafic et 
estimer la répartition modale.

Nombre de trajets (TIM) Nb de trajets par unité de temps 
(entrées et sorties du parking sou-
terrain)

 ■ Saisie par le compteur de véhicules aux 
barrières.

 ■ Permet de comparer directement les 
valeurs effectives avec les objectifs 
fixés, le cas échéant.

 ■ En comparant cette donnée avec le 
nombre de personnes concernées, 
on peut déduire certaines conclusions 
quant à la répartition modale.

Demande de places de  
stationnement

Nb de places de stationnement 
louées pour les voitures, par unité 
de temps

 ■ Saisie directement par la régie 
 immobilière.

 ■ Fournit des indications concernant la 
répartition modale pour les groupes 
dʼutilisateurs fixes (habitants, employés, 
etc.).

Stationnement hors du site Nb de cartes de stationnement pour 
riverains établies à l'adresse du site 
par unité de temps 

 ■ Saisie par lʼadministration communale, 
service du stationnement.

 ■ Fournit des indications sur le nombre 
dʼutilisateurs du site stationnant dans 
les quartiers périphériques.

Utilisation du vélo Degré d'utilisation des places de 
stationnement pour vélos, par unité 
de temps

 ■ Saisie par comptage direct.

 ■ Fournit des indications sur le recours au 
vélo comme moyen de déplacement.

Recours aux mesures proposées 
par le système de gestion de la 
mobilité

Nb d'utilisations par unité de temps  ■ Suivant la mesure, saisie centralisée 
des données ou saisie décentrali-
sée par les locataires des surfaces 
dʼactivités.

 ■ Pour certaines mesures, cela permet de 
calibrer la demande; pour dʼautres, de 
fournir des indications sur la  répartition 
modale (p.ex.: demande de subvention-
nement des abonnements de TP).

Choix du moyen de transport Identification des moyens de trans-
ports utilisés par les divers groupes 
d'usagers (habitants, employés, 
clients, visiteurs).

 ■ Pour des groupes fermés dʼutilisateurs, 
saisie des données par questionnaire 
(évt. en ligne).

 ■ Pour les clients, saisie sur place au 
moyen dʼenquêtes.

 ■ Fournit des données de première main 
concernant la répartition modale et  
les volumes de trafic (nb de véhicules-
kilomètres ou nb de voyageurs-
kilomètres).
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4.2  Contrôle de lʼefficacité

Les données collectées dans le cadre du monitoring servent au contrôle de lʼefficacité des mesures. Ce  contrôle 
est conçu pour pouvoir directement évaluer le taux de réalisation des objectifs fixés. Pour les sites qui se veulent 
efficaces, il est capital de contrôler le degré de réalisation des objectifs principalement dans le domaine de la 
circulation et des transports, ainsi que dans celui de la consommation dʼénergie et des émissions de CO2. Il 
est toutefois recommandé de contrôler également lʼefficacité des mesures dans les domaines de la rentabilité 
économique et de lʼacceptabilité sociale.

Les paragraphes qui suivent passent en revue quelques méthodes de contrôle de lʼefficacité et renvoient à 
certains instruments existants.

Thème / indicateur Unité de mesure Commentaires

Consommation dʼénergie (et production de CO2)18

Consommation de carburants Consommation de carburant par des 
véhicules à usage professionnel, par 
unité de temps

 ■ Saisie par les locataires des surfaces 
dʼactivités disposant de véhicules à 
usage professionnel

 ■ Fournit des indications sur les change-
ments de composition du parc automo-
bile des entreprises.

Rentabilité
Recettes de la location de places 
de stationnement

Somme des rentrées financières par 
unité de temps

 ■ Saisie centralisée pour des groupes 
fermés dʼutilisateurs

 ■ Renseigne aussi sur les changements 
de la demande en places de stationne-
ment

Recettes des taxes de stationne-
ment (parking non réservé)

Somme des rentrées financières par 
unité de temps

 ■ Saisie centralisée au moyen dʼune 
installation dʼencaissement

 ■ Renseigne aussi sur les changements 
de la demande en places de stationne-
ment de certains groupes dʼutilisateurs 
comme celui des clients

Dépenses consenties pour 
lʼexploitation de mesures de 
gestion de la mobilité

Somme des dépenses, par mesure 
et par unité de temps

 ■ Suivant la mesure, saisie centralisée 
des données ou saisie décentralisée par 
les locataires des surfaces dʼactivités.

Acceptabilité sociale
Degré de satisfaction des 
utilisateurs du site concernant 
les mesures proposées par le 
système de gestion de la mobilité 
et concernant la circulation et les 
transports en général sur le site

Nb dʼavis exprimés par la mention  
« satisfait » ou « très satisfait » 
 concernant les transports et la 
mobilité en général, et concernant 
chacune des mesures, en particulier.

 ■ Pour des groupes fermés dʼutilisateurs, 
saisie des données par questionnaire 
(évt. en ligne).

 ■ Pour les clients, saisie sur place au 
moyen dʼenquêtes.

 ■ Fournit des indications sur les éven-
tuelles modifications à apporter aux 
mesures.

Tableau 4.1: Sélection dʼindicateurs

18 Mis à part pour lʼindicateur nommé, il nʼest pas possible dʼobtenir des valeurs directement mesurées pour la consommation dʼénergie 
et les émissions de CO2. Ces données peuvent être calculées sur la base des volumes de trafic et introduites dans lʼoutil de contrôle de 
lʼefficacité.
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Principes de base

Le contrôle de lʼefficacité dʼune mesure compare la situation à un moment donné (p.ex.: après la première 
 année de pleine activité sur le site) avec la situation à un horizon de référence. Etant donné que lʼobjectif, pour 
un site efficace, est de mettre en œuvre les mesures et de construire les ouvrages dʼinfrastructure parallèlement 
à lʼexploitation du site, il nʼest pas possible de se référer à une situation antérieure (ex-ante). Par conséquent, 
lʼhorizon de référence sera la situation souhaitée (ex-post) – en tenant compte de toutes les « incertitudes » 
liées à lʼavenir.

Pour les mesures non contraignantes, dont la mise en œuvre est laissée à la libre appréciation de chacun, il 
est possible quʼil faille attendre plusieurs années avant de voir la demande « décoller ». Ce fait doit être pris en 
compte dans lʼévaluation de lʼefficacité.

Volumes de trafic, répartition modale
Le point particulièrement intéressant à considérer dans le cadre des sites efficaces concerne le volume de trafic 
et la part des transports individuels motorisés (TIM).

Si le volume de trafic est défini comme le nombre de trajets en TIM générés par le site, alors, en mesurant 
le nombre de trajets, on peut déduire directement le taux dʼefficacité. Pour estimer la répartition modale, on 
 multiplie le nombre de personnes concernées par le nombre de trajets par personne et par unité de temps 
(selon une hypothèse).

Des calculs supplémentaires sont nécessaires si lʼon ne dispose que dʼestimations annuelles du kilométrage 
parcouru pour chacun des modes de transport19.
 
Consommation dʼénergie et émissions de CO2

Pour calculer la consommation dʼénergie et les émissions de CO2 générées par le trafic et les transports, on 
se base sur le kilométrage annuel effectué par chaque moyen de transport. Il est ensuite possible de calculer 
les deux données de consommation et dʼémissions en appliquant des facteurs dʼémission et en utilisant des 
données environnementales20.

Rentabilité

La manière la plus simple de calculer la rentabilité est de comparer les dépenses consenties pour la mise 
en œuvre des mesures de gestion de la mobilité, avec les rentrées financières tirées de lʼexploitation des 
 infrastructures locales de transport. Pour calculer la rentabilité en termes de coûts intégraux, il faut également 
tenir compte, dʼune part, des économies réalisées sur la construction dʼinfrastructures (plus modestes) ainsi 
que sur les frais de maintenance des parkings, dʼautre part, des économies supplémentaires réalisées grâce à 
la réduction des surfaces de parkings. 

Acceptabilité sociale

Les indications rassemblées sous lʼindicateur « degré de satisfaction » fournissent directement les données 
nécessaires pour le contrôle de lʼefficacité des mesures.

19 Cf. aussi cahier technique SIA 2039 « Mobilité – Consommation énergétique des bâtiments en fonction de leur emplacement »,  
édition 2011.

20 Ces données sont disponibles sur le site internet www.mobitool.ch. 
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5 ORGANISATION DU PROJET AUX STADES DE LA CONSTRUCTION ET DE LʼEXPLOITATION DU SITE

De nombreuses instances sont impliquées dans la construction et lʼexploitation dʼun site efficace, mais  aucune 
dʼentre elles ne tient les questions de mobilité pour prioritaires dans ses activités. Il est alors de première 
 importance de nommer, sur le site, un Mobility manager, chargé de mettre en place et dʼexploiter le dispositif de 
gestion de la mobilité et de mettre en relation ces acteurs autour de ces questions.
 
Les chapitres suivants traiteront du cahier des charges de ce poste, des exigences requises pour le choix du 
titulaire, de lʼemplacement du bureau du Mobility manager, ainsi que du coût et du financement de ce poste.

5.1  Cahier des charges

Le cahier des charges du Mobility manager comprend des tâches générales, mais également des tâches liées 
à la mise en œuvre de mesures spécifiques. 

Tâches générales

Les attributions sont les suivantes:

 ■ Assumer la responsabilité générale pour la mise en place et lʼexploitation des mesures de gestion de la 
mobilité.

 ■ Assumer la responsabilité générale pour lʼorganisation et lʼexploitation du monitoring et du contrôle de 
lʼefficacité, y c. rédaction de rapports à lʼintention des autorités (si exigé).

 ■ Servir dʼinterlocuteur pour les groupes dʼutilisateurs, les locataires et les propriétaires de surfaces 
dʼactivités, sur toutes les questions ayant trait à la concrétisation des mesures et à leur exploitation.

 ■ Servir dʼinterlocuteur pour les autorités sur toutes les questions ayant trait à la concrétisation des  mesures 
et à leur exploitation, ainsi quʼau monitoring, au contrôle de lʼefficacité et à la rédaction de rapports  
(si exigé).

 ■ Servir dʼinterlocuteur pour dʼautres instances impliquées dans la planification ou lʼétude du site ou de 
parties du site.

 ■ Assumer la responsabilité générale de veiller, en cours de planification et dʼétude du site, à réserver les 
terrains nécessaires pour la réalisation de certaines mesures.

Tâches liées à la mise en œuvre de mesures spécifiques

Le Mobility manager est chargé de mettre en œuvre les mesures spécifiques tant pendant la phase de 
 construction que pendant la phase dʼexploitation du site. Lʼannexe A-II présente une liste de tâches en rapport 
avec les mesures énumérées au chapitre 3 et dans lʼannexe A-I. 
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5.2  Compétences requises

La personne qui assume cette fonction doit remplir les principales exigences suivantes:

 ■ Expérience dans la gestion de projets

 ■ Savoir-faire en matière de gestion localisée de la mobilité

 ■ Compétences de négociateur et ténacité

 ■ Aisance relationnelle, caractère sociable, capacité à motiver ses interlocuteurs

 ■ Capacité à prendre des décisions et à assumer des responsabilités

 ■ Capacité à réagir rapidement en cas de problèmes

 ■ etc.

5.3  Rattachement du Mobility manager

Pendant la mise en place du système de gestion de la mobilité, il est indiqué de rattacher le Mobility manager 
au propriétaire ou au maître dʼouvrage. Pendant la phase dʼexploitation des mesures, le poste peut être rattaché 
à la régie immobilière qui sʼoccupe du site.

Pendant ces deux phases et pour certaines tâches particulières, il est bon de demander conseil à des bureaux 
spécialisés dans la gestion de la mobilité. La même remarque sʼapplique pour les travaux en relation avec le 
contrôle de lʼefficacité, y c. la rédaction de rapports à lʼintention des autorités (si demandé).

5.4  Coût et financement

Les coûts et autres dépenses en relation avec ce poste varient avec lʼétendue du site et avec la complexité 
des mesures de gestion de la mobilité envisagées. Pendant la phase de mise en place, de construction et 
de  lancement du programme de mesures (au cours de la première année de mise en service du site), il faut 
compter un poste à 20 – 40 %. Ce taux pourra se réduire à 10 – 20 % après quelques années, si toutefois aucun 
problème majeur nʼapparaît.

Pour couvrir ces frais, il faudra étudier diverses possibilités de financement, parmi lesquelles on peut citer 
 notamment:

 ■ le financement direct par le propriétaire ou le maître dʼouvrage (phases de mise en place et phase 
dʼexploitation),

 ■ les recettes provenant de la taxe de stationnement ou de la location (système de préfinancement pendant 
la phase de construction, financement direct lors de la phase dʼexploitation),

 ■ les solutions mixtes 

Si le cahier des charges est conséquent, il sera opportun de ne pas prévoir seulement un budget pour les 
charges en personnel, mais de réserver également des provisions pour frais de tiers (matériel et mandats à des 
bureaux spécialisés).



19

6 SYNTHÈSE

Les mesures de gestion de la mobilité et l’aménagement d’infrastructures de transport peuvent apporter une 
contribution intéressante et significative à la réalisation dʼun site efficace.

Le présent manuel présente les éléments qui structurent un concept de mobilité conçu spécifiquement pour un 
site. Le point crucial est de commencer les réflexions autour du concept de mobilité à un stade très précoce de 
la planification du site, et de coordonner sa conception avec les autres travaux de planification.

Il peut arriver que les autorités souhaitent – voire exigent – quʼun concept de mobilité accompagne la demande 
de permis de construire.



GLOSSAIRE

Site: Un site est une surface bien définie dans lʼespace, dont la réhabilitation est prise en mains par une seule 
entreprise, ou par une communauté organisée de manière centralisée.

Secteur: Bien-fonds constructible.

Surface brute de plancher (SBP): Surface brute dʼétage, comprenant les murs et cloisons, à laquelle on 
soustrait les surfaces qui ne servent pas à lʼhabitation ou à des activités professionnelles.

Bâtiment: Construction comprenant une enveloppe, des éléments dʼaménagement intérieurs et des 
 installations techniques nécessaires à lʼutilisation du bâtiment en fonction de son affectation (chauffage des 
locaux, préparation de lʼeau chaude sanitaire, aération et/ou climatisation, autres installations techniques ou 
dispositifs dʼexploitation).

Mobilité douce: Déplacement des personnes à pied ou sur des véhicules ou dispositifs à roulettes mus par la 
force musculaire – principalement les déplacements à pied ou à vélo.

Concept de mobilité: Le concept de mobilité est lʼinstrument de planification permettant la mise en place et 
lʼexploitation dʼun système de gestion de la mobilité sur un site donné. Il détermine les conditions générales, 
identifie les potentiels, fixe des objectifs, décrit des mesures, définit des compétences pour la mise en place et 
lʼexploitation des mesures, le monitoring et le contrôle de lʼefficacité; enfin il détermine les coûts et recherche 
des financements.

Gestion de la mobilité dans le site: Le système de gestion de la mobilité dans le site sʼintéresse aux 
 besoins de déplacement des différents groupes dʼutilisateurs du site et traite les problèmes de trafic et de 
transports générés par ces utilisateurs. Il leur propose des mesures leur permettant de privilégier les trans-
ports publics ou de recourir au vélo, ou encore de se déplacer à pied. Cʼest le maître dʼouvrage ou le proprié-
taire du site qui met en place et exploite ces mesures.

Répartition modale: Répartition, généralement en pourcentage, des trajets parcourus entre les différents 
modes de transport (ou catégories de modes de transport, telles que mobilité douce, transports individuels 
motorisés, transports publics). Les données concernent les étapes, les itinéraires, les temps de déplacement 
et les distances parcourues.

Transports individuels motorisés (TIM): Terme générique désignant les déplacements de personnes en 
voiture de tourisme, en moto, en motocycle léger ou en cyclomoteur.

Utilisation ou affectation: Attribution de certaines fonctions à des espaces situés à lʼintérieur ou à lʼextérieur 
des bâtiments, notamment lʼhabitation, les activités de bureau, des magasins, des restaurants, un parc, une 
place, etc.

Transports publics (TP): Terme générique désignant les transports collectifs de personnes en train, en tram, 
en bus ou en car postal.

Volume de trafic: On observe les volumes de trafic au moyen de différents paramètres par unité de temps: 
étapes, itinéraires, voyages dʼune journée, voyages avec nuitées à lʼextérieur.
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A-I: DESCRIPTIF DÉTAILLÉ DES MESURES

 

M1  Places de stationnement pour vélos

Descriptif de la mesure: la disposition et la qualité des places de stationnement ou des abris pour vélos font partie des 
critères décisifs pour motiver les utilisateurs du site à se déplacer à vélo. Les standards minimaux pour ces installations 
sont les suivants:

 ■ Places pour les habitants et les employés: les vélos doivent pouvoir être rangés dans des locaux fermant à clé,  situés 
près des entrées des immeubles, au niveau de la rue. Les installations doivent également être équipées de  prises 
 électriques pour le chargement des vélos électriques.

 ■ Places pour la clientèle et les visiteurs: les installations doivent être placées près des entrées des immeubles, être 
équipéesdedispositifspourlafixationdesvélosetêtreprotégéesdesintempéries.

Cettemesuredoitêtreintégréedanslaplanificationdusite,aveclʼindicationdunombredeplacesàconstruireetdela
surface nécessaire à réserver dans ce but.

Exemples dʼaffectation/groupes dʼutilisateurs:

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x x

x x

x x

x x

x x

x x

Mise en place et exploitation de la mesure:
Miseenplace:maîtredʼouvrage(encollaborationavecleMobilitymanager)
Exploitation: régie immobilière

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Ces coûts dépendent du nombre de places de stationnement prévu et des standards minimaux de qualité choisis.

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Fraisannuelsdemaintenance

Sources de financement:
Miseenplace:propriétaireoumaîtredʼouvrage
Exploitation: maintenance à régler dans le cahier des charges de la régie immobilière

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Définirlʼemplacementdesinstallationsetlesstandardsminimaux
2. Réserver les surfaces nécessaires
3. Développer la mesure et la mettre en œuvre

Remarques:
DʼautresinformationssontdisponiblesdanslemanueléditéparlʼOFROUetlaConférenceVéloSuisse,intitulé
«Veloparkierung,EmpfehlungenzuPlanung,RealisierungundBetrieb»,Berne2008,(disponibleseulementen
allemand).Atéléchargersous:www.astra.admin.ch/themen/langsamverkehr/00482/

x

x
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M2  Emplacements pour l’autopartage

Descriptif de la mesure: ilestnécessaire,pouroffrirleservicedʼautopartagesurlesite,dedisposerdʼunemplacement
oudeplacesdestationnementréservés.Lenombredeplacesdoitcorrespondreaunombredevéhiculesplanifié.Les
standards minimaux suivants doivent être respectés:

 ■ Nombredeplacesdeparc:lavaleurderéférencefournieparlʼorganisationMobility(www.mobility.ch)estdeunvéhicule
pour35à45utilisateurs.Ilfautdoncestimerlenombrepotentieldʼutilisateursenfonctiondelatailledusite,cequi
détermine le nombre de places à réserver.

 ■ ConditionsderéceptionduréseauGSM:laconditionpourexploiterdesvéhiculesenautopartageestdedisposerdʼune
bonneréceptiondessignauxGSM(réseaustandardpourlatéléphonieentièrementnumérique).Silesvéhiculessont
stationnésàlʼairlibre,laréceptionestengénéraldebonnequalité.Sʼilestprévudestationnerlesvéhiculesdansun
garagesouterrain,ilseranécessairedʼyinstallerlesdispositifsderéceptionquiconviennent.

 ■ Emplacement:ilsʼagitdedisposerlesplacesdestationnementdemanièrequʼellessoientfacilementaccessiblespour
lesutilisateurs:àproximitédelʼentréedebâtimentsimportants,silesplacessontàlʼairlibre;prèsdesascenseurs,si
elles sont placées dans un garage souterrain.

 ■ Visibilité:lesemplacementsdʼautopartagedoiventêtresignaléspardesenseignesreconnaissables.

Cettemesuredoitêtreintégréedanslaplanificationdusite,aveclʼindicationdunombredeplacesàconstruire(infrastructures
locales)etdeleuremplacement.

Exemples dʼaffectation/ groupes dʼutilisateurs:

Mise en place et exploitation de la mesure
Miseenplace:maîtredʼouvrage(encollaborationavecleMobilitymanageretlʼorganisationMobilityCarsharingSuisse)
Exploitation:régieimmobilière(seulementlesplacesdeparc),MobilityCarsharingSuisse(véhicules)

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lescoûtsdépendentdelʼemplacementchoisi(àlʼairlibreougaragesouterrain).

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lamaintenancedesplacesdʼautopartageestintégréeàcelledetouteslesautresplacesdestationnement

Sources de financement:
Miseenplace:propriétaireoumaîtredʼouvrage
Exploitation: maintenance à régler dans le cahier des charges de la régie immobilière

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Définir,encollaborationavecMobilityCarsharingSuisse,lenombredeplacesnécessairesetlesconditionstechniques.
2. Définirlesemplacementsetréserverlessurfacesnécessaires.
3. Développer la mesure et la mettre en œuvre.

Remarques: –

x

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

x

x

x

x

x

x
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M3  Gestion des espaces de stationnement

Descriptif de la mesure: la gestion des espaces de stationnement concerne principalement les places pour les voitures. 
Cettemesurejoueunrôlecentraldanslagestiondelamobilité,notammentlorsquʼelleestassociéeavecuneincitationau
transfertmodal(cf.mesureM8).Ellesʼadressesurtoutàdesgroupesfermésdʼutilisateurs–telsquelesemployésdʼune
entreprise–etapourbutdʼincitercespersonnesàprendreplussouventlestransportspublicsouàsedéplaceràvélo. 
La gestion des espaces de stationnement se compose des éléments suivants:

Taxes de stationnement
 ■ Leprélèvementdʼunetaxedestationnementviseàrépartirlescoûtsselonleprincipedupollueur-payeur,afindetraiter
touslesgroupesdʼutilisateurssurunpieddʼégalité.

 ■ Lemontantdelataxedoitêtrefixé,dʼunepart,enfonctiondesprixdumarché,dʼautrepart,àunniveausuffisamment
élevépourinciterlesutilisateursàmodifierleurcomportement.

➡ Places de parc pour covoiturage, pour la clientèle: une taxe horaire est prélevée au moyen de parcmètres. Pour que 
lʼeffetsoitdissuasif,ilsʼagitdʼéleverprogressivementletarifhoraireenfonctiondeladurée.

➡ Placesdeparcpourcovoiturage,pourlesemployés:danscecas,ledroitdestationnerestliéauversementdʼune
indemnité(aumoisouàlʼannée).

➡ Placesdeparcréservéesauxemployés:danscecas,ledroitdestationnerestliéauversementdʼunloyer(aumois
ouàlʼannée).Lemontantdelataxedevraitêtreplusélevédanscecasquedansceluiduparkingpourcovoiturage.

➡ Places de parc réservées aux habitants: les habitants peuvent louer une place de stationnement, dont le loyer est 
fixédanslebaildulogement.

➡ Places de parc partagées à disposition des personnes rendant visite aux habitants: en règle générale, il est pos-
sibledʼoccupergratuitementcesplaces,maisonpeutaussiprévoirunsystèmedʼencaissementaumoyendʼun
parcmètreoudʼunecaissecentrale.

 ■ Dans lebutdʼexploiter lesplacesdestationnementdisponiblesdemanièreefficace, il faut réduireauminimum le
nombredeplacesréservéesdemanièrefixe(exception:placesdeparcaffectéesauxlogements,àraisondʼuneplace
parménageengénéral).

 ■ Lesbauxpourleslogementsoupourdʼautressurfacesdʼactivitésdevraientêtreconçusdemanièreànepasimposer
au locataire de louer une place de parc.

Critères dʼattribution
 ■ Apartlestaxes,cesontlescritèresdʼattributiondesplacesdisponiblesquisontlʼélémentdéterminantpouraugmenter
lʼefficacité du système de gestion des espaces de stationnement. Ces critères entrent souvent en jeu lorsque la
demandeenplacesdestationnementestforte,etquelataxationseulenesuffitplusàlarégulation.Onpeutaussi
prévoirunsystèmemixtequicombinelescritèresdʼattributionavecunetarificationprogressive.

 ■ Onnepeutappliquerdescritèresdʼattributionquedanslecasdegroupesfermésdʼutilisateurs,p.ex.lesemployés
dʼuneentrepriselocatairedesurfacesdʼactivités,pourlaquelleunecertainequantitédeplacessontréservées.Dans
la pratique, on se réfère aux différents modèles suivants pour évaluer les droits de stationnement, comme pour gérer 
lesplacesdeparcfixes:

➡ Modèle des zones: p.ex.: les employés dont le lieu de travail est le même que le lieu de résidence ne se voient pas 
attribuer de places de parc.

➡ Modèle du temps de déplacement: p.ex.: les employés dont le temps de déplacement en TP pour se rendre au 
travail est inférieur à une certaine limite ne se voient pas attribuer de places de parc.

➡ Nécessité professionnelle: p.ex.: les employés utilisant leur véhicule privé pour des déplacements professionnels 
fréquentsreçoiventuneplacedeparcréservéeàleurintention.

➡ Autrescritèresàprendreencompte:présencedʼunhandicap,fonctiondecadre,etc.

Contrôle dʼaccès et encaissement

 ■ Lesmodalitésdʼaccèsauxparkingsdoiventêtreorganiséesdemanièrecompatibleaveclesystèmeexistantmisen
placeparlʼinstancemandatéepourlagestiondesplacesdestationnement.Lesystèmedecontrôlepeutpasserpar
des barrières amovibles, des cartes de parking ou des vignettes. Pour les systèmes à barrière, il faut réserver les 
surfacesnécessairesdéjàaumomentdelaplanificationdusite.

 ■ Pour les places de parc non réservée, à destination de la clientèle, dont la gestion est assurée de manière centralisée 
(p.ex.parlarégieimmobilière),lʼencaissementdelataxedestationnementsefaitaumoyendʼunecaissecentraleou
de parcmètres. Pour les systèmes à caisse centrale, il faut réserver les surfaces nécessaires déjà au moment de la 
planificationdusite.
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Signalisation

 ■ Auminimumlesplacesdestationnementréservéesdemanièrefixedevrontêtreclairementidentifiables,c.-à-d.être
p.ex. signalées par un panneau adéquat.

 ■ Equipements complémentaires: étant donné que les voitures électriques peuvent aussi jouer un rôle pour rendre les 
sitesplusefficace,ilsʼagitdʼéquiperdʼunsystèmedepriseélectriqueuncertainnombre(limité)deplacesdeparc.Les
emplacementsàéquiperdetellemanièredevrontdéjàêtreréservésaumomentdelaplanificationdusite.

Mise en œuvre du système de gestion des espaces de stationnement:

 ■ Unedesprincipalesfonctionsdusystèmedegestiondesespacesdestationnementestdʼattribuerdesplacesdeparc.
Onpeutnotammentdéciderdʼattribuerdirectementtouteslesplacesdisponibles(ouunegrandepartiedʼentreelles)
auxlocatairesdesurfacesdʼactivités,etdenʼenlaisseraucune(outrèspeu)souslagestioncentraliséedelarégie
immobilière. 

 ■ Si ungrandnombredeplacesde stationnement (plus de20) sont louées, il serait souhaitable que les locataires
introduisenteux-mêmesunsystèmedegestion,avectaxesdestationnementouapplicationdecritèresdʼattribution.
Danslemeilleurdescas,cetterègledevraitfigurerdanslecontratdebail.

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x x

x

x

x

x

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

x

x

x

x

x

Mise en place et exploitation de la mesure:
Miseenplace:maîtredʼouvrage(encollaborationavecleMobilitymanager)
Exploitation:régieimmobilièreetlocataireoupropriétairedesurfacesdʼactivités

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Suivantlamanièredʼattribuerlesplacesdestationnementpourvoitures,ilestpossibledemaintenirlesfraisdematérielpourle
systèmedecontrôleoudʼencaissementdansunefourchetteraisonnable(coûtsfaiblesàmoyens).

Betriebskosten pro Jahr (laufend):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lesfraisdʼexploitationdesplacesdestationnementdépendentégalementdelamanièredelesattribuer.Sitoutes–oupresque
toutes–lesplacesdestationnementsontattribuéesauxlocatairesdesurfacesdʼactivités,celasoulagedʼautantlesfraisdelarégie
immobilière.Aucontraire,sitouteslesplaces–ouunegrandemajoritédʼentreelles-sontgéréesdemanièrecentralisée,lesfrais
dʼexploitationserontplutôtmoyens.

Sources de financement
Miseenplace:propriétaireoumaîtredʼouvrage
Exploitation:Lefinancementestassurépourunegrandepartieparlesrecettesdestaxesdestationnementoudesloyers

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure
1.  Développer un modèle adapté de gestion des espaces de stationnement, y c. réserver un budget pour construire les 

installations techniques.
2. Faireavaliserlechoixdumodèleparlepropriétaireoulemaîtredʼouvrage.
3. Réserver les emplacements et les surfaces nécessaires pour les installations techniques.
4. Développerlamesureetlamettreenœuvre

Remarque: ilestcapitaldecitercettemesuredanslesdocumentsdʼinformationpubliésdanslecadredelastratégiede
commercialisation du site.

x x

x x
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M4  Dossier dʼinformation sur la mobilité

Descriptif de la mesure: ledossierdʼinformationsurlamobilitécontientdiversrenseignementssurlesmoyensdetrans-
port disponibles dans la commune et sur le site. Il intervient déjà au moment de la commercialisation du site, et sera remis 
plus tard aux nouveaux arrivés sur le site.

Lesgroupesdʼutilisateurssontinformésdesprincipalescaractéristiquesdelʼoffredemobilitéparunseulcanal,cequileur
permetdesʼorienterdansleurnouveaucadredevieoudʼactivités.

Exemple: le Service des ponts et chaussées de la Ville de Zurich a édité un dossier dʼinformation intitulé «Mobil in Af-
foltern», quʼil a distribué aux nouveaux habitants de différents quartiers à Zurich-Affoltern. Dʼaprès une évaluation de la 
mesure par enquête, les habitants ont trouvé lʼinitiative intéressante et ont affirmé avoir bien pu utiliser les informations 
contenues dans ce dossier.

Mise en place et exploitation de la mesure:
Miseenplace:Mobilitymanager(p.ex.:encollaborationaveclacommuneetaveclesprestatairesdemobilitéimpliqués)
Exploitation: Mobility manager

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

DʼaprèslesindicationsfourniesparleServicedespontsetchausséesdelaVilledeZurich,ledossierdʼinformationrelatifà 
Zurich–Affolternacoûté3CHFparpièce(ycompris:graphisme,production,distribution).

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Eventuellement,prévoirunbudgetpourlarééditionetladistributiondudossierdʼinformation.

Sources de financement:
Mise en place: propriétaire
Exploitation: propriétaire

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Définirlecontenu,legraphismeetlenombredʼexemplairesàtirer(yc.budgetcorrespondant).
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire.
3. Réglerlesquestionsdedistributionauxgroupesdʼutilisateursetdéterminerlescompétencespourcetravail.
4. Etudierlamesureetlamettreenœuvre.

Remarques: dʼautresinformationsàproposdudossier«MobilinAffoltern»,éditéparlavilledeZurich,sontdisponibles
(enallemand)surlesiteinternetsuivant: 
www.stadt-zuerich.ch/ted/de/index/taz/mobilitaet/mobilitaetsmanagement/standortbezogen.secure.html

x

x

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

x

x

x

x

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:
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M5  Site internet sur la mobilité

Descriptif de la mesure: Internetjoueunrôleimportantpourladiffusiondʼinformationssurlamobilité,etce,également
pourlamajoritédesfutursutilisateursdʼunsite.

Lesitewebsurlamobilitécontientdiversesdonnéessurlesmoyensdetransportdisponiblesdanslacommuneetsurle
site concernés.

Ilpermetdʼétablirunliendirectentrelesclientsoulesvisiteursetlesentreprisesprestataires,tellesquedesrestaurants,
des hôtels, des cinémas, des artisans, des bailleurs de logements ou des propriétaires de bureaux.
Lesiteinternetestconçucommeunportaild’information.Ilestpossiblederéduirelesfraisdemaintenancedelaplate-
forme en y publiant, sous une forme facile à comprendre, les liens vers les sites internet de divers prestataires de mobilité 
(p.ex.:entreprisesdeTP,MobilityCarSharing,taxis,etc.).

Lesitesur lamobilitépeutaussiêtreconçucommeundesongletsdusitewebgénéralprésentant leprojetdansson
ensemble.

Exemple: le site internet www.europaalle.ch , présentant le site du même nom situé près de la gare de Zurich, contient 
un onglet avec des informations relatives à la mobilité sur le site et aux alentours. Les informations sont mises à jour et 
enrichies en permanence.

Mise en place et exploitation de la mesure:
Mise en place: Mobility manager
Exploitation: Mobility manager

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Silapage«Mobilité»estintégréedansunsiteinternetpréexistant,lescoûtsdʼinvestissementserontmodestes.Silesiteest
indépendant,lescoûtsdʼinvestissementserontmoyennementimportants.

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Maintenancetechnique(hébergement)etentretiendusite

Sources de financement:
Mise en place: propriétaire
Exploitation: propriétaire

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1.  Concevoir le détail de la structure du site et de son exploitation, y c. estimation des frais
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire
3. Etudier la mesure et la mettre en œuvre

Remarques: –

x

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

x x

x

x

x

x

x

x

x
x

x

x

x

x



A-I / 7

 
M6  Bon de mobilité pour les résidents 

Descriptif de la mesure: lesménagesquihabitentsurlesitemaisnepossèdentpasdevoiture–etdoncnʼontpasbesoin
dʼuneplacedeparc–sevoientoffrirchaqueannéeunbondemobilitédʼunmontantprédéfini.Cʼestunemanièrede
rétribuerleurcontributionàlaréductiondesinvestissementsouaurespectdesobjectifsfixésdansleconceptdemobilité.
Ce bon permet à un ménage de couvrir une partie de ses frais de déplacement en utilisant un autre moyen de transport 
que la voiture.

Ce bon de mobilité peut être remis sous différentes formes:

 ■ RailCheckCFF:ceproduitestunmoyendepaiementdenʼimportequelleprestationdʼuneentreprisedetransports
publics.Ilpermet,p.ex.,deprédéfinirqueltypedʼabonnementilpeutcontribueràfinancer(p.ex.,abonnement
demi-tarifCFF,abonnementgénéralCFF,abonnementdeparcours,abonnementdecommunautétarifaire).

 ■ RekaRail:ceproduitestunmoyendepaiementdenʼimportequelleprestationdʼuneentreprisedetransportspublics.

 ■ Avecdetelschèques,ilestaussipossibledepayerdesprestationsdelʼassociationMobilityCarSharingSuisse.

 ■ Bons«surmesure»:avecuntelbon,ilestpossiblededéfinirsoi-mêmelesprestationsdemobilitéadmissibles.En
plusdesprestationsoffertesparlesTPetMobility,ilestaussipossibledefinancerdecettemanièredesprestations
relativesàlʼutilisationduvélo(p.ex.:fraisderéparation,réductionsurlʼachatdʼunvélo).

SilaformechoisieestleRailCheckCFFouleRekaRail,aucunedépensenedoitêtreconsentiepourlasurveillancedu
système.Lesfraisadministratifsseréduisentàlaremisedesbonsendébutdʼannéecivileouenpériodederenouvellement
du bail.

Silechoixseportesurdesbonssurmesure,ilfautprévoirdesdépensespourlasurveillancedusystème.Leménage
envoieàlʼexploitantdelamesurelesfacturesdesprestationsdemobilitéprédéfiniesquʼilaachetéesetpourlesquelles
unbonsurmesurepeutêtreétabli.Lʼexploitantcontrôlelesfacturesetverseauménagelavaleurfinancièredubonde
mobilité. Pour réduire au maximum les dépenses administratives liées à ce contrôle, la facturation se fait seulement une 
foisparan,àlafindʼuneannéecivileouàlafindʼunepériodedebail.

Desdispositionsdanslecontratdebail(oudansuncontratcomplémentaire)permettentdefixerlacontre-valeurdubon
demobilité,laformesouslaquelleildoitêtreéchangé,lesprestationsdetransportquʼilautorise,ainsiquelʼobligationde
renoncer à posséder une voiture.

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

Mise en place et exploitation de la mesure:
Mise en place: Mobility manager
Exploitation: Mobility manager

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Cescoûtscomprennentp.ex.lelancementdesdémarchesadministratives,lacommunication,laconceptiongraphiqueetlʼimpressiondes
bons de mobilité, etc.

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Cescoûtssontvariablesenfonctiondunombredebénéficiaires,dumontantdescontrepartiesfinancièresetdelaformedelaremise.

x

x x
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Sources de financement
Danslesvariantesci-dessoussontproposéesdifférentespossibilitésdefinancementdescontributionsducôtédubailleur:

 ■ Variante1:lescoûtssontfinancésviauneaugmentationduloyerpayéparleslocatairesdelogements.

 ■ Variante2:lescoûtssontprisenchargeparlepropriétaire(grâce,p.ex.,auxéconomiesréaliséessuiteàlaréduction
dunombredeplacesdestationnement).

 ■ Variante 3: une solution mixte est choisie, comportant des éléments des variantes 1 et 2.

Lorsdudéveloppementultérieurdelamesure,onpourravérifiersidʼautresrèglesdefinancementnedevraientpasêtre
introduites.

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Développerlemodèledesbonsdemobilité,ycomprisestimationdescoûtsetanalysedesvariantesdefinancement.
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire,enfonctiondelavariantedefinancementretenue.
3. Etudier la mesure et la mettre en œuvre.

Remarques: ilestcapitaldecitercettemesuredanslesdocumentsdʼinformationpubliésdanslecadredelastratégiede
commercialisation du site.
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M7  Prêt de vélos / bikesharing 

Descriptif de la mesure:certainsgroupesdʼutilisateursdusitepeuventemprunterdesvélos,soitgratuitement,soiten
sʼacquittantdʼunetaxe.Ilspeuventlesutiliserpourleursdéplacementsprofessionnelsouleursloisirs.

Le prêt est organisé de manière centralisée sur le site, soit auprès du Mobility manager, soit auprès de la régie  immobilière. 
Si le prêt est gratuit, lʼemprunteur doit laisser une garantie (une pièce dʼidentité, un dépôt dʼargent, etc.), quʼil reçoit
enretourlorsquʼilramènelevélo.Uneautresolutionpeutsʼappliquerauxutilisateursréguliers,àsavoirpasserparun
systèmedʼidentificationdesayantsdroitàmettreenplace.Laduréeduprêtnedoitpasdépasserunejournée;endʼautres
termes,touslesvélosdoiventêtrerentréschaquesoir.Lʼexploitantdelamesuredoitveilleràassurerlesvéloscontrele
vol et les dégradations.

Le parc de vélos disponibles comprend des vélos de ville ordinaires, ainsi que des vélos électriques, le cas échéant. Les 
vélossontrangésdansunlocalprotégé,dontlesportessefermentàclé.Avantdʼacheterdesvélosélectriques,ilfaut
sʼassurerqueleurbatteriepourraêtrerechargéependantlanuit(unepriseélectriquesimplesuffit).

Enplusduprêtdevélos,leservicepeutenvisagerdeprêterdʼautresvéhicules,commedesremorqueslégèrespourpetits
transports,etc.Lessurfacesnécessairesdevrontdéjàêtreréservéesaumomentdelaplanificationdusite.

Variante: station de bikesharing sur le site 
Sʼilexisteousʼilestprévudʼorganiserdanslacommuneunservicedebikesharing,ilfaudraitenvisagerdecréerunetelle
stationsurlesiteoudanssesalentours.Aucasoùunetelleréalisationestpossiblesurlesite,ilsʼagitderéserverlasur-
facenécessairedéjàaumomentdesaplanification.Danscecas,ilnʼestplusnécessairedʼorganiserunservicedeprêt
devélosspécifiqueausite.

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

Mise en place et exploitation de la mesure:
Miseenplace:Mobilitymanager(encollaborationaveclefournisseurdebikesharing)
Exploitation:Mobilitymanager(encollaborationaveclefournisseurdebikesharing)

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Hypothèse:dépensespourlʼachatde10vélos(àenv.1000CHF/pièce)et4vélosélectriques(àenv.4500CHF/pièce),soitenv. 
28500CHF;lesinvestissementssonttrèsfaibles,voirenuls,silʼonassisteàlamiseenplacedʼunestationdebikesharing.

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lesfraisdʼexploitationpermettentdʼassurerlamaintenancecouranteetlesréparationséventuelles.Lesvélosdoiventêtreremplacés
périodiquement.
Sicʼestun fournisseurextérieurquiorganise leservicedebikesharing,onnecomptepasde fraisdʼexploitation,étantdonnéque la
 maintenance et les autres postes de dépense sont pris en charge par ce fournisseur.

x

x

x

x

x

x

x

x x

x
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Sources de financement:
Pourlʼorganisationdʼunserviceinternedeprêtdevélos,lesvariantessuivantespeuventêtreenvisagées:

 ■ Variante1:serviceentièrementfinancéparlepropriétaireduterrain.

 ■ Variante2:financementviaunecontributionannuellepayéeparleslocatairesoulespropriétairesdesurfacesdʼactivités.

 ■ Variante 3: solution mixte, comportant des éléments des variantes 1 et 2.

 ■ Variante4:financementparlevéedʼunetaxespécifique.

Sʼilsʼagitd’unestationdebikesharing,lefinancementsefaitdirectementparleprélèvementdʼunetaxedʼutilisation.

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Etablirunconceptpourlʼorganisationdʼunserviceinternedeprêtdevélos;évaluationdunombredevélosàacheter,

dubudgetetdumodèledefinancement
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire
3. Réserver les surfaces nécessaires
4. Etudierlamesureetlamettreenœuvre

Remarques: 
Fournisseurdevélosenlibre-service:CarPostalSuisseSAestactuellementlefournisseurdevélosenlibre-serviceoffrant
leréseauleplusdensedeSuisse(www.publibike.ch).
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M8  Incitation au transfert modal pour les employés

Descriptif de la mesure: toutemployébénéficiantdʼuneréductionannuellesursonabonnementauxtransportspublics
oudʼunecontributionannuelleàlʼachatdʼunvélo,verséeparsonemployeur(locatairedʼunesurfacedʼactivités),reçoitun
montantéquivalentdelapartdubailleur–sousréservedʼunelimitesupérieureànepasdépasser.Lebailleurversecette
contributionàlʼemployéunefoisparannéedelocation,surprésentationdesjustificatifscomptablesrequis.Lʼemployeur
certifiequelʼadressefigurantsurlafactureestbiencelledʼundesesemployés.
Cesystèmepermetàunemployédʼobtenirunedoubleréductionsursesfraisdedéplacementselonlemodedetransport
de son choix.

Variante: obligation liant lʼemployeur
Lʼemployeursʼengageauprèsdubailleur, lorsde lʼentréeen jouissancede lachose louée,(envertudʼuneconvention
connexeaubailoudʼunedispositiondubail)àoffrirunbondemobilitéàlʼemployé,ouàenvisageruneactionanalogue.

Mise en place et exploitation de la mesure:
Mise en place: Mobility manager
Exploitation:Mobilitymanager,saufdanslavarianteliantlʼemployeur

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Les coûts comprennent le lancement des démarches administratives permettant le versement des contributions. Dans la variante liant 
lʼemployeur,lesseulsfraisadministratifsentrantenjeusontceuxdelarédactiondesconventions.

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lescoûtsvarientenfonctiondunombredʼemployésetdumontantdelacontributionconsentieparlebailleur.

Sources de financement:
Danslesvariantesci-dessoussontproposéesdifférentespossibilitésdefinancementdescontributionsducôtédubailleur:

 ■ Variante1:lescoûtssontfinancésparlʼemployeurviauneaugmentationdesloyers.

 ■ Variante 2: les coûts sont pris en charge par le propriétaire.

 ■ Variante 3: une solution mixte est choisie, comportant des éléments des variantes 1 et 2

Lorsdudéveloppementultérieurdelamesure,onpourravérifiersidʼautresrèglesdefinancementoudʼautresexigences
ne devraient pas être introduites.
Danslavarianteliantlʼemployeur,lefinancementestassuréparcedernier,lui-mêmelocatairedʼunesurfacedʼactivités.

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Développerlemodèledelʼincitationautransfertmodalpourlesemployés,yc.lebudgetetlemodèledefinancement
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire
3. Etudier la mesure et la mettre en œuvre

Remarques: –

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

x

x

x

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

x

x x
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M9  Utilisation de l’autopartage

Descriptif de la mesure:dansunsiteefficace,lamiseàdispositiondʼunservicedʼautopartageestuncomplémentidéal
auxtransportspublics,àlʼusageduvéloouauxdéplacementsàpied.MobilityCarSharingSuisse(www.mobility.ch)offre
différents produits, correspondant à différents groupes de clients. Le choix du modèle le plus adéquat dépend de la taille 
desdifférentsgroupesdʼutilisateurs,etdoncdupotentieldʼutilisationestimé.Ilestpossibledefairesonchoixparmiles
modèles suivants:

mobility@home (habitants)

 ■ Ce produit convient bien si le site offre une grande proportion de logements.

 ■ Il est caractérisé par les éléments suivants:

➡ remisegratuitedʼunabonnementàMobilityàtousleshabitantsquilesouhaitent.

➡ décompte mensuel des trajets, effectué par Mobility pour chaque personne.

➡ maintenance des véhicules par Mobility.

➡ paiementparlepropriétairedʼunecontributionannuelledʼauminimum19000CHF/véhicule.

➡ indemnisation annuelle du propriétaire, à hauteur de 75% du chiffre dʼaffaire généré par les trajets effectués 
aumoyendʼunvéhicule

 ■ Pourleshabitants,cemodèleestintéressant,carilleurpermetdedisposersurplacedʼunevoituresʼilsenontbesoin.

 ■ Pour le propriétaire, cemodèle est particulièrement intéressant si le service est fréquemment utilisé. Si tel est le
cas, lesrentréesfinancièresprovenantdestrajetseffectuéspeuventpresqueentièrementcouvrir lamisedefonds
forfaitaire,voiredégagerunbénéfice.

Mobility Business CarSharing (employeurs ou employés)

 ■ Ceproduitconvientparticulièrementbiensilesitesecaractériseparunegrandeproportiondesurfacesdʼactivitéspour
desactivitéstertiaires,ousilenombredʼemployéssurlesiteestélevé.

 ■ Il est caractérisé par les modèles suivants:

➡ Mobility-Basic:lespersonnesayantsignéuncontratavecMobilityetdisposantsoitdʼunecarteMobilityindividuelle,
soitdʼunecartetransférable,peuventavoiraccèsàlʼoffreMobilitydanstoutelaSuisse.

➡ Mobility-Plus:enplusdelʼoffredebase,certainspartenairescontractuelspeuventbénéficierdecertainsvéhicules
réservés pour eux à certaines périodes.

➡ Mobility-Master: en supplément aux deux offres précédentes, les partenaires contractuels peuvent disposer de 
certains véhicules stationnés sur le site pour leur usage exclusif.

➡ Mobility-Exclusive:unpartenairecontractuelpeutchoisirlemodèleetlacouleurdelavoiturequʼildésireutiliser,

 et peut même y apposer son propre logo.

➡ Ledécomptedestrajetseffectuéssefaitdirectement,chaquemois,entreMobilityetlʼusagerduvéhicule.

➡ EnplusdelataxeannuellepourlʼobtentiondelacarteMobility,dʼautrescoûtsviennentsʼajouterpourlespresta-
tionsdépassantlemodèleMobility-Plus,notammentlescoûtsinduitsparlestempsdʼattente(véhiculestationné,
nonutilisé)oulescoûtsdecouverturedelagarantiedechiffredʼaffaires(silevéhiculeestsous-utilisé).

 ■ Enprincipe,onidentifiedeuxtypesdʼinstancespouvantconclureuncontratavecMobility:lepropriétairedusiteou
deslocatairesdesurfacesdʼactivités(employeurs).

➡ Propriétairedusite:ilestlʼuniquepartenairecontractueldeMobilityetassumetouslescoûtsdeceservice(hormis
ledécomptedestrajetseffectués).Ilpeutrépercutersesfraissurleslocatairesquiutilisentlesvéhicules.Suivant
lʼampleurduserviceoffertetlenombredevéhiculesengagés,cetransfertdechargespeutêtreàlʼoriginedefrais
administratifs considérables pour son organisation.

➡ Locataires de surfaces dʼactivités: le partenaire contractuel deMobility est le locataire de surfaces dʼactivités
désirantfaireappelauservicedʼautopartage.Pourcettesolutionindividuelle,lepropriétairenʼassumeaucuncoût.
Pour des raisons comptables, les véhicules Mobility sont alors parqués sur les places de stationnement attribuées 
au dit locataire.
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Modèle non spécifique (tous groupes dʼutilisateurs)

 ■ Ilfautaussiciterlasolutionneutre,indépendantedesgroupesdʼutilisateurs;elleprévoitquelepropriétairemette
àdispositionuneouplusieursvoituresMobilitysurlesite,etquʼilnʼassume«que»lescoûtsrésultantdestemps
dʼattenteoudelagarantiedechiffredʼaffaireséventuelle.

 ■ Tous les autres décomptes de frais et toutes les autres dispositions contractuelles concernent exclusivement 
lesutilisateursdesvéhicules.Seloncemodèle,touslesgroupesdʼutilisateurspeuventavoiraccèsàceservice
dʼautopartage.

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

x

x

x

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

Mise en place et exploitation de la mesure:
Miseenplace:Mobilitymanager(encollaborationavecMobilityCarSharingSuisse)
Exploitation:déléguélocalàlamobilité,régieimmobilière(encollaborationavecMobilityCarSharingSuisse),locataires
desurfacesdʼactivités(suivantlemodèleretenu)

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Pourtouslesmodèlesprésentés,lescoûtsdʼinvestissementsontminimes.

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lescoûtsdʼexploitationdépendentdumodèlechoisi,despartenairescontractuelsetdunombredevéhiculesstationnéssurlesite.

Sources de financement:
Miseenplace:propriétaireoumaîtredʼouvrage
Exploitation:sourcesvariablessuivantleproduitchoisietlemodèledefinancementprévu

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Définirleproduitquiconvientlemieux,choisirlemodèlederelationscontractuelles,déciderdunombredevéhicules

àmettreàdispositionsurlesite(encollaborationavecMobilityCarSharingSuisse)etcalculerlebudgetnécessaire
2. Fairevaliderparlepropriétairelebudgetnécessairepourcouvrirlesfraispourletempsdʼattenteetpourlagarantiede

chiffredʼaffaires
3. Etudier la mesure et la mettre en œuvre

Remarques: 
ilestcapitaldecitercettemesuredanslesdocumentsdʼinformationpubliésdanslecadredelastratégiedecommercia-
lisation du site.

x

x

x

x

x

x

x x

Suivantlemodèleretenu

x x x
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M10   Instruments de sensibilisation

Descriptif de la mesure: si lʼobjectifestdepromouvoiruneutilisationefficacedesmoyensde transports, ilestutile,
enplusdesmesuresprésentéesci-dessus,deprévoirunouplusieurs instrument(s)desensibilisationà lʼadressedes
différentsgroupesdʼutilisateurs,précisantlesdiversaspectsdelʼoffre.

Cesinstrumentspeuventêtreconçussousformedʼactionspermanentes,dʼinterventionsrépétéesàintervallesréguliers
oudʼévènementsponctuels.

Ilestpossible,enchoisissantdesproduitsexistants,deréduireauminimumlesfraispourlamiseenplaceetlʼexploitation
delʼactionenvisagée.Suivantlarépartitioneffectivedesgroupesdʼutilisateurs,ilestpossibledechoisirlʼundesproduits
suivants:

biketowork (www.biketowork.ch) (employés)

 ■ Ceproduitviseàpromouvoirlʼusageduvélo.Certainsgroupesdʼutilisateurs«sʼengagent»,pendanttoutlemoisde
juin, à utiliser le plus souvent possible un vélo pour se rendre au travail.

 ■ Cefaisant,ilsparticipentàunconcoursàlʼéchellenationale.

Testez votre mobilité (www.mobilitaetsdurchblick.ch)
(tous groupes dʼutilisateurs, mais prioritairement habitants et employés)

 ■  Ce produit permet à un utilisateur de tester sa mobilité personnelle sur les plans de son coût, du temps de trajet, de 
lasanté,delʼenvironnement,delasécuritéetduconfort,puisdʼoptimisersesconditionsdedéplacementsurlabase
de propositions, et éventuellement de se faire conseiller à ce propos.

Mobility Jackpot (www.mobilityjackpot.ch) (employés)

 ■ Ceproduitestconçucommeuneloterieenligne.Toutepersonneserendantsurlesiteàpied,envélo,entransports
en commun ou au moyen du covoiturage peut gagner le gros lot.

 ■ Celotestalimenté,parexemple,parlʼemployeur.

Newride-Roadshow (www.newride.ch) (tous utilisateurs)

 ■ LeNewRideRoadshowestuneexpositionitinéranteprésentantlesvélosoulesscootersélectriques.Ellepeutêtre
commandée comme un tout. Elle permet aux visiteurs de tester des vélos ou scooters électriques et de recevoir des 
informations et des conseils de la part des spécialistes qui animent le stand. 

Ecocar-Expo (www.ecocar.ch/) (tous utilisateurs)

 ■ LʼEcocar-Expoestuneexpositionitinéranteprésentantdesvoituresélectriques.Ellepeutêtrecommandéecomme
un tout.

 ■ Elle permet aux visiteurs de tester des véhicules électriques et de recevoir des informations et des conseils de la part 
des spécialistes qui animent le stand. 

Simulateurs de conduite Ecodrive (www.ecodrive.ch) (tous utilisateurs)

 ■ LessimulateursdeconduiteEcodrivepermettentdʼapprendresurplacelescomportementssûrsauvolantet
efficacessurleplanénergétique.

 ■ Des conseillers spécialisés sont à disposition des visiteurs.

Misàpartcesproduitsclairementdéfinis,ilestpossibledʼorganiser,pourdesgroupesdʼutilisateursspécifiquesausite,
des manifestations sur mesure, soit en toute indépendance, soit en collaboration avec des prestataires de mobilité, tels 
quelesCFF,desentrepriseslocalesdetransportoulʼassociationMobilityCarSharing.

Afindʼassurerunecertainecontinuitédanscesmanifestations,ilestbondelesprévoirsouslaformedʼunprogramme
annueloupluriannuel,etderéserverunbudgetpourfinancerleurdéroulement.

Lamiseenplaceetlʼexploitationdeceprogrammedʼactiondevraientêtreassuméesdemanièrecentraliséeparledélégué
localàlamobilité,carilestdifficiledeprévoirsileslocatairesdesurfacesdʼactivitésenprendrontlʼinitiative.
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Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

x

x

x

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

Mise en place et exploitation de la mesure:
Miseenplace:Mobilitymanager(encollaborationaveclesfournisseursdesproduits)
Exploitation:Mobilitymanager(encollaborationaveclesfournisseursdesproduits)

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lescoûtsdʼinvestissementsontminimes.Eneffet,ilsʼagitsurtoutdemettreenplaceunprogrammeencollaborationaveclesfournisseurs
des produits. 

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Lesfraisdʼexploitationdépendentduvolumeduprogrammeetdubudgetmisàdisposition.

Sources de financement:
Mise en place: propriétaire
Exploitation: propriétaire

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1. Définirunprogramme(encollaborationaveclesfournisseursdeproduits),etdresserunbudget.
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire.
3. Etudier la mesure et la mettre en œuvre.

Remarques: –

x

x

x

x

x

x x

Suivantlesactionsenvisagées.

x

x x
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M11   Dépôt pour service de livraison à domicile

Descriptif de la mesure: lesutilisateursdusite(habitantsouemployésprincipalement)ontlapossibilitédesefairelivrer
lamarchandisequʼilsontcommandéeparlebiaisdʼunservicedʼachatenligneouunservicedelivraison,enunendroitdu
siteorganisépourservirdedépôtintermédiaire.Celapermetderecevoirlamarchandisemêmesipersonnenʼestprésent
audomicileaumomentdelalivraison.Cedépôtpeutprendrenotammentlʼunedesformessuivantes:

 ■ consigne ordinaire,

 ■ consigneéquipéedʼunsystèmederefroidissement(pourdesdenréesalimentaires),

 ■ système de conciergerie: les marchandises sont déposées par le livreur dans un local surveillé situé sur le site 
(p.ex.àlarégieimmobilière).Ellesysontstockéesdemanièreintermédiaire,cequipermetàlʼacheteurdevenirles
 chercher plus tard.   

Indépendamment du système choisi, il est nécessaire de réserver les surfaces correspondantes déjà au moment de la 
planificationdusite.

Habitants Employés Clients Visiteurs

Habitation

Tertiaire

Hôtel

Restaurant

Commerces de détail

Cinéma

x

x

x

x

x

Exemples dʼaffectation / groupes dʼutilisateurs:

x

Mise en place et exploitation de la mesure:
Mise en place: Mobility manager
Exploitation: régie immobilière

Estimation des coûts: 

Coûts dʼinvestissement (montant unique):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Ces coûts dépendent du système retenu.  

Coûts d’exploitation par an (dépenses périodiques):

 faibles(<10΄000CHF) moyens(10΄000–50΄000CHF) élevés(>50΄000CHF)

Intégrer la maintenance du système ou les prestations de conciergerie dans le cahier des charges de la régie immobilière.

Sources de financement:
Mise en place: propriétaire
Exploitation:propriétaireouutilisateurs(moyennantpaiementdʼunecotisationannuelle)

Etapes importantes pour la mise en place de la mesure:
1.  Concevoir le détail de la structure du site et de son exploitation, y c. estimation des frais
2. Fairevaliderlebudgetparlepropriétaire
3. Réserver les surfaces nécessaires
4. Etudierlamesureetlamettreenœuvre

Remarques: –

x

x x
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A-II: TÂCHES DU MOBILITY MANAGER

Mesure         Dans le cadre de la mise en place de la mesure Dans le cadre de l‘exploitation de la mesure

M1: Places de stationnement pour 
vélos

n	 Définir	des	standards	minimaux	de	qualité.
n	 Concevoir	l‘installation	et	réserver	la	surface	nécessaire;	prévoir	des	prises	électriques	(proposition	à	

soumettre	à	l‘architecte).
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données.

n	 S‘assurer	que	la	maintenance	sera	effectuée	par	la	régie	
immobilière	et	

n	 que	les	données	nécessaires	au	monitoring	seront	saisies.	

M2: Emplacements pour 
l’autopartage

n	 Définir	le	nombre	de	places	de	stationnement,	ainsi	que	les	conditions	techniques	permettant	la	
	réception	des	signaux	GSM

n	 (en	collaboration	avec	Mobility	CarSharing).
n	 Garantir	l‘emplacement	des	places	de	stationnement	et	réserver	les	surfaces	nécessaires	(proposition	à	

soumettre	à	l‘architecte).

n	 S‘assurer	que	la	régie	immobilière	s‘occupera	de	la	mainte-
nance	de	ces	places,	dans	le	cadre	du	programme	général	
de	maintenance	de	toutes	les	places	de	stationnement.

M3:	Gestion	des	espaces	de	
stationnement

n	 Développer	un	modèle	de	gestion	des	espaces	de	stationnement	et	établir	un	devis	pour	le	système	de	
contrôle	et	d‘encaissement,	ainsi	que	pour	le	système	de	chargement	des	batteries	de	voitures	électriques.

n	 Faire	avaliser	le	choix	du	modèle	par	le	propriétaire	ou	le	maître	d‘ouvrage.
n	 Garantir	l‘emplacement	des	places	de	stationnement,	réserver	les	surfaces	nécessaires	et	prévoir	les	

installations	techniques	nécessaires	(proposition	à	soumettre	à	l‘architecte).
n	 Eventuellement,	inscrire	dans	le	modèle	de	contrat	(de	bail)	pour	les	futurs	locataires	ou	propriétaires	de	

surfaces	d‘activités,	une	disposition	sur	l‘obligation	de	gérer	l‘espace	de	stationnement	(et	transmettre	
cette	information	au	courtier	immobilier).

n	 Définir	la	procédure	pour	le	système	d‘encaissement	des	places	de	parc	partagées,	ainsi	que	des	places	
réservées	ou	louées	de	manière	fixe,	et	définir	les	attributions	en	la	matière.

n	 Développer	un	règlement	d‘utilisation	des	places	de	stationnement	pour	chaque	groupe	d‘utilisateurs.
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données.

n	 S‘assurer	que	la	régie	immobilière	exploitera	le	système	
d‘encaissement.

n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.

M4: Dossier d‘information sur la 
mobilité

n	 Définir	les	contenus	(en	collaboration	avec	les	prestataires	de	mobilité	et	la	commune),	le	tirage,	la	con-
ception	graphique	ainsi	que	les	exigences	à	l‘impression	et	les	coûts.

n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.
n	 Organiser	la	distribution	du	document	aux	utilisateurs	des	différents	groupes.
n	 Surveiller	la	production	du	dossier	d‘information	(en	collaboration	avec	des	tiers,	tels	qu‘une	agence	de	

communication,	une	imprimerie,	des	prestataires	de	mobilité).
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données.

n	 Assurer	la	diffusion	du	document	auprès	des	groupes	
d‘utilisateurs	intéressés.

n	 Eventuellement,	organiser	une	réédition	du	document.
n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.

M5: Site internet sur la mobilité n	 Etablir	un	concept	avec	des	contenus	et	un	devis	pour	la	construction	du	site	internet	et	son	exploitation.
n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.
n	 Concevoir	les	textes	et	définir	les	liens;	rassembler	les	photographies	et	les	graphiques	nécessaires.
n	 Assurer	le	développement	du	site	internet	(mandater	le	Webmaster	ou	une	agence	de	communication).

n	 Entretenir	le	site	internet	en	permanence.
n	 Réunir	les	données	d'accès	au	site	internet.
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Mesure         Dans le cadre de la mise en place de la mesure Dans le cadre de l‘exploitation de la mesure

M6: Bon de mobilité pour les 
résidents

n	 Développer	le	modèle	des	bons	de	mobilité,	y	compris	estimation	des	coûts	et	analyse	des	modèles	de	
financement.

n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.
n	 Déterminer	les	modalités	de	distribution	des	bons	de	mobilité	et	fixer	les	responsabilités	en	la	matière.
n	 Inscrire	dans	le	modèle	de	contrat	(de	bail)	pour	les	futurs	locataires	ou	propriétaires	de	surfaces	

d‘activités,	une	disposition	sur	la	remise	des	bons	de	mobilité	et	les	obligations	liées	à	cet	avantage	 
(et	transmettre	cette	information	au	courtier	immobilier).

n	 Définir	les	modalités	de	paiement	des	bons	de	mobilité,	ainsi	que	les	responsabilités	en	la	matière.
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données.

n Mettre au point la procédure administrative concernant le 
système	de	paiement	des	bons	de	mobilité.

n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.

M7:	Prêt	de	vélos	/	bikesharing S‘agissant	d‘un	système	interne	de	prêt	de	vélos:
n	 Développer	un	concept	pour	un	système	de	prêt	de	vélos	spécifique	au	site,	y	c.	détermination	du	

nombre	de	vélos	à	acquérir,	du	budget,	des	sources	de	financement,	des	surfaces	nécessaires	et	des	
compétences.

n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.
n	 Réserver	les	surfaces	nécessaires	(proposition	à	soumettre	à	l‘architecte).
n	 Veiller	à	la	mise	en	place	du	service	de	prêt	de	vélos.
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données.

S‘agissant	d‘une	station	debikesharing,	existante	ou	planifiée:
n	 Définir	les	modalités	de	mise	en	place	d‘une	station	de	bikesharing	sur	le	site	(en	collaboration	avec	le	

fournisseur	du	service	et/ou	la	commune).
n	 Eventuellement,	réserver	les	surfaces	nécessaires	(proposition	à	soumettre	à	l‘architecte).
n	 Définir,	en	collaboration	avec	le	fournisseur	du	service,	les	données	d‘utilisation	nécessaires,	ainsi	que	

les	modalités	de	leur	livraison.

S‘agissant	d‘un	système	interne	de	prêt	de	vélos:
n	 Vérifier	que	la	régie	immobilière	s‘occupera	de	l‘exploitation	

du	système.
n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.

S‘agissant	d‘une	station	de	bikesharing:
n	 Garantir	la	livraison	des	données	d‘utilisation.

M8: Incitation au transfert modal 
pour	les	employés

n	 Développer	le	modèle,	y	compris	estimation	des	coûts	et	analyse	du	financement.
n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.
n	 Déterminer	les	modalités	de	distribution	des	bons	de	mobilité	et	fixer	les	responsabilités	en	la	matière.
n	 Eventuellement,	inscrire	dans	le	modèle	de	contrat	(de	bail)	pour	les	futurs	locataires	ou	propriétaires	de	

surfaces	d‘activités,	une	disposition	relative	à	l‘obligation	de	financement	(et	transmettre	cette	informati-
on	au	courtier	immobilier).

n	 Définir	les	modalités	de	paiement	partiel	des	bons	de	mobilité,	ainsi	que	les	responsabilités	en	la	matière.
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données

n	 Mettre	au	point	la	procédure	administrative	pour	le	système	
de	paiement	partiel	des	bons	de	mobilité.

n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.
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Mesure         Dans le cadre de la mise en place de la mesure Dans le cadre de l‘exploitation de la mesure

M9:	Utilisation	de	l’autopartage n	 Définir	le	produit	qui	convient	le	mieux,	choisir	le	modèle	de	relations	contractuelles,	décider	du	nombre	
de	véhicules	à	mettre	à	disposition	sur	le	site	(en	collaboration	avec	Mobility	CarSharing	Suisse)

n	 Faire	valider	par	le	propriétaire	le	budget	permettant	de	couvrir	les	frais	pour	le	temps	d‘attente	et	pour	la	
garantie	de	chiffre	d‘affaires.

n	 Concevoir	une	brochure	d‘information	à	l‘intention	des	groupes	d‘utilisateurs	potentiels,	contenant	des	
informations	sur	les	produits	et	sur	les	modalités	d‘accès	à	ces	produits	(et	transmettre	cette	information	
au	courtier	immobilier).

n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données	(en	collaboration	
avec	Mobility	CarSharing).

n	 Vérifier	la	bonne	utilisation	des	produits	(en	collaboration	
avec	Mobility	CarSharing).

n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	
	monitoring.	

M10: Instruments de 
 sensibilisation

n	 Développer	le	programme	d‘action,	en	définissant	les	produits	et	en	établissant	le	budget	nécessaire	 
(en	collaboration	avec	les	prestataires	de	mobilité).

n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.	
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données	(en	collaboration	

avec les fournisseurs des 

n	 Organiser	et	mettre	en	œuvre	les	actions	selon	le	
	programme	établi.

n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.

M11: Dépôt pour service de 
	livraison	à	domicile

n	 Développer	un	concept	permettant	d‘installer	un	système	de	dépôt,	fournir	des	indications	sur	le	
	déroulement	des	opérations	et	sur	les	responsabilités,	établir	un	budget	et	rechercher	des	sources	 
de	financement.

n	 Faire	valider	le	budget	par	le	propriétaire.
n	 Réserver	les	surfaces	nécessaires	(proposition	à	soumettre	à	l‘architecte).	
n	 Définir	le	monitoring	et	déterminer	les	compétences	en	matière	de	saisie	de	données

n	 Vérifier	que	la	régie	immobilière	s‘occupera	de	l‘exploitation	
du	système.

n	 Garantir	la	saisie	des	données	nécessaires	au	monitoring.


